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Les bibliothèques et la numérisation des manuscrits 

médiévaux : pour quoi, comment, pour quel résultat ? 

 

RÉSUMÉ 

Les bibliothèques sont aujourd’hui de plus en plus nombreuses à s’engager dans 

des programmes de numérisation de manuscrits médiévaux. De la numérisation des 

enluminures à l’édition électronique d’un texte bien précis, ce terme recouvre 

toutefois les réalités les plus diverses. Par ailleurs, l’hétérogénéité des réalisations 

existantes, l’importance de l’investissement financier et surtout humain qu’elles 

requièrent, les difficultés enfin que rencontrent la plupart des projets à aboutir 

rendent nécessaire une réflexion globale sur les objectifs et les conditions de la 

numérisation en bibliothèques. Il est temps en effet que ces dernières définissent 

clairement leur place et leur mission face à la numérisation, pour en faire un outil 

plus efficace au service de leur politique. 

 

INDEXATION 
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Libraries and mediaeval manuscripts’ digitisation : what 

for, how, for what result ? 

 

ABSTRACT 

More and more libraries nowadays undertake mediaeval manuscripts’ digitisation 

programmes. But between the digitisation of illuminations and electronic edition of 

one text particularly, this term does not have the same meaning. Moreover, the 

disparity between what has already been completed, the importance of the financial 

and over all human investment requisite, the difficulties many projects have to be 

successful make a global reflexion about the objectives and conditions of 

digitisation in libraries indispensable. It is time indeed that libraries determine 
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clearly what their place and mission are as regards digitisation in order to make it 

more efficient to serve their service policies. 
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 Introduction 

Plusieurs bibliothèques sont aujourd’hui engagées dans des projets de numérisation 

de manuscrits médiévaux, que la numérisation se fasse en mode image ou en mode 

texte, qu’il s’agisse de numériser directement les originaux ou de passer par des 

supports de substitution tels que microfilms ou ektachromes, que l’opération 

s’applique de manière systématique au fonds entier ou qu’elle ne concerne qu’un 

nombre restreint de documents choisis dans un cadre spécifique de mise en valeur. 

Les manuscrits médiévaux constituent en effet un ensemble de documents tout 

désigné pour ce type d’opérations : leur caractère unique et les conditions de 

communication très réglementées auxquelles ils sont soumis justifient pleinement 

leur transfert sur un support de substitution de cette nature. Libres de droits, ils ne 

posent par ailleurs pas les mêmes problèmes juridiques que des œuvres plus 

récentes, et si les bibliothèques leur préfèrent encore les documents du XIXe siècle, 

bien mieux représentés dans les programmes de numérisation1, c’est avant tout en 

raison des difficultés liées au repérage et au catalogage des fonds qu’ils ne 

manquent pas de susciter en amont. Les opérations de numérisation de manuscrits 

médiévaux tendent cependant à se multiplier à l’heure actuelle. Face à tous ces 

projets, réalisés ou en cours, il a semblé intéressant de se poser la question des 

objectifs et des conditions de la numérisation des manuscrits médiévaux en 

bibliothèques : pour quoi numérise-t-on, comment le fait-on et enfin, pour quel 

résultat ? Beaucoup d’articles ont été écrits sur la numérisation des documents 

anciens, particulièrement sur ses objectifs les plus évidents – préserver et valoriser 

les collections2. La numérisation des manuscrits médiévaux s’inscrit en effet dans 

un courant plus large de numérisation des documents patrimoniaux, mouvement 

qui touche aussi bien les bibliothèques que les autres institutions culturelles 

 
1 D’après les résultats de l’enquête sur la numérisation dans les bibliothèques municipales menée 
en 1999 par la Direction du livre et de la lecture au ministère de la culture. Cf. un premier compte 
rendu par Gaëlle Béquet et Laure Cédelle dans l’article « Numérisation et patrimoine 
documentaire », dans Bulletin des bibliothèques de France, t. 45, n° 4, 2000, p. 67-72, en 
particulier aux p. 71 et 72. 
2 Se reporter à la bibliographie. Cf. en particulier le n° spécial de la revue Document numérique 
consacré aux documents anciens (Les documents anciens, sous la coord. de Jacques André et 
Marie-Anne Chabin, Document numérique, vol. 3, n° 1-2, juin 1999). 
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comme les musées ou les centres d’archives. Le magazine Archimag a  ainsi pu 

proposer l’été dernier à ses lecteurs un « tour de France numérique » à travers une 

sélection réalisée parmi les quelques deux cents projets recensés sur le site du 

ministère de la culture3. Dans ce mémoire, la question des objectifs s’est donc 

davantage posée en regard de la spécificité du type de documents que représentent 

les manuscrits médiévaux : en quoi leur numérisation exige-t-elle – ou non – une 

réflexion préalable particulière ? Les aspects purement techniques de la 

numérisation n’ont pas non plus été traités : ils ont déjà fait l’objet de nombreuses 

études4, et il s’agissait plutôt ici d’aborder les conditions de la numérisation sous 

l’angle des moyens, humains et financiers, requis pour mener à bien de tels projets, 

en se fondant sur l’expérience acquise en ce domaine à la bibliothèque 

universitaire de médecine de Montpellier. Quant au résultat, il peut être envisagé 

de multiples manières : au-delà du résultat concret que constitue le nouveau 

document numérique, sous ses différentes formes, il y a plus largement le bilan que 

l’on peut d’ores et déjà esquisser de la numérisation des manuscrits médiévaux en 

bibliothèques en termes de charge de travail, ou encore autour de notions telles que 

le (nouveau ?) rôle du bibliothécaire ou du conservateur face à ce type particulier 

de support. 

 
3 Olivier Roumieux, « Le tour de France numérique », dans Archimag, juillet/août 2001, p. 27-42.  
4 Plusieurs mémoires d’étude de l’Enssib, notamment, y consacrent quelques chapitres ou quelques 
pages, cf. entre autres Frédérique Seta, Le Rôle de la numérisation dans la mise en valeur des 
fonds patrimoniaux : l’exemple de la bibliothèque interuniversitaire Cujas, Enssib, 1999, et 
dernièrement Véronique Béranger, Transfert de support et mise en valeur des fonds japonais 
anciens à la Bibliothèque nationale de la Diète (Japon) : le rôle de la numérisation, Enssib, 2001, 
ou Valérie Néouze, Quelle bibliothèque numérique pour une bibliothèque patrimoniale ? 
L’exemple de la Bibliothèque centrale du Muséum d’Histoire naturelle de Paris, Enssib, 2001. Cf. 
également G. Béquet et L. Cédelle, « Numérisation et patrimoine documentaire »…, p. 69-70 
(importance du choix de la résolution et du format). Les recommandations techniques du ministère 
de la culture et de la communication en matière de numérisation sont consultables en ligne, à 
l’adresse http://www.culture.fr/culture/mrt/numerisation (site consulté le 04/09/01).  
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 I. Pour quoi ? Les objectifs de la 

numérisation des manuscrits 

médiévaux en bibliothèques. 

1. Remarques préliminaires. 

1.1. La question des objectifs de la numérisation appliquée aux 

manuscrits médiévaux. 

 

De prime abord, il pourrait sembler inutile de se poser une énième fois la question 

des objectifs de la numérisation des documents patrimoniaux en bibliothèques5. 

Les principaux objectifs de la numérisation sont en effet connus : il s’agit de 

préserver les collections existantes en fournissant un support de substitution de 

qualité aux documents originaux, de les valoriser en profitant des multiples 

possibilités offertes pour cela par l’informatique, enfin de favoriser la recherche 

par ces moyens nouveaux. La numérisation n’est qu’un outil parmi d’autres pour 

atteindre ces objectifs, mais le plus performant aujourd’hui, également le plus 

prometteur. Les bibliothèques, qui ont toujours suivi de près les avancées dans le 

domaine de l’informatique, l’utilisent comme tel. En particulier, ce qui intéresse 

dans la numérisation c’est la valeur ajoutée qu’elle apporte par rapport à ce qui 

existait déjà (microfilms, expositions, publications…) :  un meilleur confort de 

lecture, la couleur, la possibilité de tourner les pages, une diffusion dans le temps 

et l’espace démultipliée, etc. Elle ne vient que rarement en concurrence des outils 

traditionnels (on fera encore longtemps des expositions !) et est bien au contraire 

 
5 Les nombreux articles du Bulletin des bibliothèques de France (BBF) consacrés à la 
numérisation en bibliothèques ces dernières années posent tous dans les mêmes termes la question 
de ses objectifs : cf. par exemple dans le cadre de bibliothèques nationales Patricia Alkhoven, « La 
numérisation des collections : les objectifs stratégiques de la bibliothèque royale des Pays-Bas », 
dans BBF, t. 44, n° 6, 1999, p. 80-87, et Véronique Poirier-Brèche, « Stratégie de numérisation : 
analyse comparative des programmes de la Bibliothèque nationale de France et de la Bibliothèque 
nationale du Québec », dans BBF, t. 46, n° 6, 2001, p. 24-28. 
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plutôt perçue et utilisée comme un complément : les expositions virtuelles, qui 

prolongent les expositions in situ, en sont un bon exemple6.  

Alors, pourquoi se poser encore dans ce mémoire la question des objectifs de la 

numérisation, quand on ne se la pose pas avec autant d’insistance pour les autres 

moyens classiques de mise en valeur des fonds ? Sans doute les enjeux sont-ils 

plus importants en terme de diffusion quand il s’agit de documents numérisés. 

Sans doute également la numérisation n’échappe-t-elle pas à un phénomène de 

« mode » qui rend plus que jamais nécessaire de ne pas perdre de vue les objectifs 

qui lui sont assignés. Car, comme le rappelle Marc Smith, « dans l’octroi des 

financements et des soutiens institutionnels en général, l’heure paraît souvent être 

à la promotion de l’innovation dans les méthodes, plus spectaculaire peut-être (…) 

que la qualité et la pertinence des résultats »7. Ainsi, s’il est relativement facile 

d’obtenir des crédits pour numériser un fonds8, il faut être conscient du fait que 

l’on ne numérise pas « pour numériser » et que la numérisation, qui est un moyen, 

ne saurait être une fin en soi. Enfin, dans le cas précis de manuscrits, et de 

manuscrits médiévaux, il existe des contraintes particulières propres à ce type de 

fonds qu’il importe de prendre en compte comme autant de facteurs déterminant 

les objectifs prioritaires et minimaux à fixer à leur numérisation.  

 

1.2.  Les préalables à la numérisation : le caractère spécifique des 

manuscrits médiévaux.  

 

1.2.1 Les manuscrits médiévaux : un fonds « national », un fonds précieux.  

 

Au sein des bibliothèques, les manuscrits médiévaux occupent une place à part. Ils 

représentent un patrimoine moins local que national, qui impose une politique de 

 
6 Cf. les exemples donnés en annexes et plus loin, partie III,1.1. 
7 Marc Smith, « Numérisation et paléographie », dans La numérisation des manuscrits médiévaux. 
Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes, en collaboration avec 
l’Institut de recherche et d’histoire des textes, l’Université de Poitiers et le concours de l’Institut 
national d’histoire de l’art (Paris, 13 octobre 2000), n° spécial (n° 40) du Médiéviste et 
l’ordinateur, automne 2001, p. 9-16, à la p. 9. 
8 Du moins pour ce qui concerne la saisie numérique du fonds. Le traitement en aval est souvent 
plus problématique, cf. partie II. 
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mise en valeur (description – notamment catalogage9 – et diffusion) spécifique. Ce 

caractère national est d’autant plus accentué que la majorité d’entre eux 

appartiennent à l’Etat10, c’est-à-dire à l’ensemble des citoyens, et en principe 

seules des raisons strictes de conservation autorisent les bibliothèques à en 

réserver l’accès à un petit nombre de privilégiés : chercheurs, étudiants, public 

« autorisé » justifiant d’une recherche en cours, quand la bibliothèque ne peut leur 

fournir une copie de substitution… Pour ce type de fonds, à mon sens, la 

distinction qui prévaut sur le plan administratif entre bibliothèques municipales et 

bibliothèques universitaires ne joue pas. L’idée selon laquelle les premières 

auraient davantage vocation à ouvrir leurs collections que les autres est difficile à 

soutenir quand l’on sait combien la constitution des fonds patrimoniaux de nos 

bibliothèques actuelles est souvent le fruit du hasard : la bibliothèque de l’ancienne 

abbaye de Clairvaux, par exemple, est aujourd’hui éclatée entre Paris 

(Bibliothèque nationale de France), Troyes (bibliothèque municipale) et 

Montpellier (bibliothèque universitaire de médecine) ; on ne voit pas bien à quel 

titre les ouvrages parvenus à Montpellier devraient faire l’objet d’une politique 

particulière qui les rendrait moins visibles ou moins mis en valeur que les autres.  

Le paradoxe est donc là : d’un côté, les manuscrits médiévaux sont des documents 

patrimoniaux, qui appartiennent à tous ou presque, de l’autre, des témoins 

précieux, fragiles, uniques, des œuvres d’art aussi, qu’il est de la responsabilité des 

bibliothèques de préserver et de conserver. L’hypothèse de leur numérisation, dans 

la mesure où elle permet de préserver les documents tout en diffusant largement 

leur contenu (cf. ci-dessous), se pose ainsi de manière plus aiguë que pour d’autres 

types de documents (imprimés du XXe siècle ou même du XIXe siècle) qui existent 

en plusieurs exemplaires et ne présentent pas le même caractère de « rareté ». 

 

 
9 La description des manuscrits médiévaux est également importante dans le cadre d’une opération 
de numérisation : le repérage des fonds et leur bonne connaissance par le personnel de la 
bibliothèque concerné est une étape préliminaire indispensable, cf. ci-dessus en introduction. 
10 Appartiennent à l’Etat les fonds qui proviennent des saisies révolutionnaires : par exemple, le 
fonds de manuscrits médiévaux de la bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier ou les 
fonds patrimoniaux de la bibliothèque municipale de Troyes provenant d’anciennes bibliothèques 
nationalisées et confisquées à la Révolution ; les autres collections, même anciennes, acquises par 
dons ou achats à partir du XIXe siècle appartiennent aux collectivités locales : ainsi à Lunel le 
fonds Médard, légué à la ville de Lunel par Louis Médard au XIXe siècle et qui contient quelques 
riches manuscrits médiévaux. 
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1.2.2 Des documents écrits à la main il y a plus de six siècles. Des « �uvres 

d�art ». 

 

Une autre particularité importante des manuscrits médiévaux est justement d’être 

manuscrits – écrits à la main. Comme tous les manuscrits, y compris les manuscrits 

modernes, comme aussi les documents d’archives, ils posent de ce fait des 

problèmes de lecture qui ne peuvent être résolus par le plus performant des 

logiciels de reconnaissance optique de caractères, dans le cas où c’est la 

numérisation en mode texte qui est envisagée. Le choix du mode texte a donc pour 

corollaire un important et long travail de saisie manuelle au clavier, qu’il faut 

pouvoir confier à quelqu’un de compétent (cf. ci-dessous partie 2.3.1 et partie II). 

Dans le cas où la numérisation en mode image est préférée, la diffusion de pages 

de texte ne peut se faire sans accompagnement : commentaires, transcriptions ou 

traductions (la langue des manuscrits médiévaux est le latin ou l’ancien français, 

que tout le monde ne lit pas encore couramment !) sont indispensables à la bonne 

compréhension du public (cf. également ci-dessous, 2.2).  

En outre, les manuscrits médiévaux contiennent parfois des images, enluminures et 

dessins marginaux, qui les apparentent cette fois davantage à des tableaux ou à des 

fresques. Ils peuvent aussi être appréhendés comme des objets et photographiés 

pour leur reliure par exemple11. Là, évidemment, la question du choix du mode de 

numérisation ne se pose pas. En revanche, des problèmes plus spécifiques comme 

le rendu des couleurs apparaissent. 

 

Envisager de numériser des manuscrits médiévaux est donc différent de projeter de 

numériser des documents imprimés, même anciens, ou de numériser des estampes, 

des photographies ou encore des documents d’archives. Aux manuscrits médiévaux 

sont en effet attachés des contraintes propres et des enjeux différents de ceux des 

autres types de documents. Ces contraintes et ces enjeux doivent être analysés en 

 
11 Une campagne systématique de numérisation des reliures des manuscrits médiévaux a ainsi été 
entreprise depuis peu par l’Institut de recherche et d’histoire des textes (laboratoire du CNRS, cf. 
partie II, 2.1). 
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préalable à toute opération de numérisation. Compte tenu de ces spécificités, pour 

chaque objectif traditionnellement assigné à la numérisation (conserver, diffuser, 

valoriser), on peut se demander en quoi cette dernière est ou non la réponse la 

mieux appropriée. 

 

2. La numérisation : une réponse au triple objectif 
de conserver, diffuser, valoriser l’information 
contenue dans les manuscrits médiévaux ? 

 

2.1. La conservation. 

 

La conservation est rarement l’objectif premier d’un projet de numérisation. S’il 

s’agit uniquement d’obtenir une copie du document original pour servir de support 

de substitution, d’autres alternatives que la numérisation existent : microfilms pour 

le texte, diapositives (ektachromes) pour les images. Dans le cas particulier des 

manuscrits médiévaux, la plupart des bibliothèques ont aujourd’hui des microfilms 

de leurs fonds à la suite de la campagne de microfilmage menée dans ce domaine à 

l’échelon national par l’Institut de recherche et d’histoire des textes (IRHT)12. 

Certes, le confort de lecture de ce type de support est nettement inférieur à celui 

d’un document numérisé ; il est sûr que la numérisation a apporté dans ce domaine 

une indiscutable amélioration, et peut-être la meilleure qualité de la reproduction 

numérique permettra-t-elle de manipuler encore moins les originaux : car 

aujourd’hui, tout lecteur confronté à un microfilm sait bien qu’il lui suffit de 

demander à lire les mentions marginales pour parvenir à se faire communiquer 

malgré tout l’original. Malgré cela, outre que la numérisation ne saurait 

entièrement résoudre la question du recours à l’original, reste le problème de la 

 
12 L’IRHT conduit depuis plusieurs années un programme de reproduction des manuscrits 
médiévaux conservés dans les bibliothèques publiques de France. Cf. le détail de cette mission 
partie II, 2.1.  



                                                                                                        18

durée de vie du support numérique, aujourd’hui mal mesurée13. Le microfilm, déjà 

éprouvé, demeure la solution la plus durable, quitte à le faire numériser par la 

suite. La question est toutefois loin d’être tranchée et de faire l’objet d’un 

quelconque consensus. Elle est débattue au sein des bibliothèques, mais aussi au 

sein des centres d’archives où elle fait l’objet des mêmes débats14.  

Sans être jamais vraiment absents d’un projet de numérisation, la préservation et la 

conservation y figurent donc comme des objectifs de second plan en regard de 

ceux de diffusion et de valorisation. Dans ce dernier domaine en effet, la 

numérisation a, en comparaison, apporté un changement réel et immédiatement 

perceptible.  

  

2.2. La diffusion et la valorisation auprès du « grand public ». 

 

Faire sortir les manuscrits de la bibliothèque et les diffuser auprès du public le plus 

large est l’un des premiers objectifs de la numérisation des manuscrits médiévaux 

en bibliothèques. Objectif d’autant plus important qu’il s’agit de documents de 

type patrimonial qui ne sont pas librement communiqués. 

  

2.2.1 Une diffusion illimitée grâce à la numérisation ? 

 

Que la numérisation permette de faire connaître les manuscrits médiévaux et leurs 

contenus à un public élargi, dépassant le cadre étroit des seuls lecteurs, souvent 

des chercheurs en nombre limité, de la bibliothèque, n’est pas à démontrer. On a 

beaucoup écrit à ce sujet, en particulier autour des concepts de bibliothèque 

numérique, de lectorat « virtuel » consultant ses documents à distance, donc 

démultiplié et mal connu de la bibliothèque, et engagé de réflexions, sur lesquelles 

 
13 Les moyennes sont d’entre 10 et 20 ans pour un cédérom contre 100 ans environ pour une 
microforme, cf. Charlette Buresi, A propos de la numérisation, ministère de l’éducation nationale, 
Sous-direction des bibliothèques et de la documentation, 1998, mise à jour novembre 1999, p. 15. 
14 La question a été posée récemment aux Centre historique des armées au château de Vincennes : 
le passage par le microfilm est toujours senti comme plus sûr. Aux Archives départementales de 
l’Hérault, la numérisation programmée des registres paroissiaux devrait aussi se faire après 
microfilmage des fonds, à partir des microfilms. 
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nous reviendrons (cf. partie III), sur le nouveau rôle du personnel de bibliothèque 

face à ce lectorat plus autonome15. 

Tout cela peut néanmoins être nuancé. Tout d’abord, il n’y a pas un seul et unique 

mode de diffusion des documents numériques et le premier auquel on pense quand 

il s’agit de diffusion plus large, Internet, est loin d’être le mode de diffusion 

privilégié des bibliothèques. Beaucoup recourent, du moins dans un premier temps, 

à un support de type cédérom pour diffuser les images numériques de leurs 

manuscrits médiévaux16. Sur Internet, les réalisations sont souvent moins 

ambitieuses : présence de quelques images sur le site de la bibliothèque ou de la 

ville, plus rarement mise en ligne d’une exposition virtuelle. Les programmations 

plus complexes (bases des enluminures de Lyon ou de Sainte-Geneviève, 

manuscrits de Clairvaux à Troyes, bases du CINES17 et du ministère de la culture) 

ne sont pas encore pour l’instant, à l’exception de celle de Lyon, complètement 

achevées. L’idée que la numérisation conduit nécessairement à la mise en ligne et 

à une diffusion illimitée ne correspond donc pas, aujourd’hui, à la réalité. La 

numérisation contribue sans doute à une diffusion plus grande, et potentiellement 

illimitée, des manuscrits, mais ce choix relève en fin de compte toujours de la 

bibliothèque détentrice du document, et toutes les bibliothèques n’ont pas les 

mêmes priorités face à leur objectif commun de diffuser leurs documents.     

De fait, ce choix du mode de diffusion est pour la bibliothèque, d’une manière ou 

d’une autre, un choix « politique » : celui, entre autres, du public visé. Il est 

évident qu’un cédérom payant (souvent entre 200 et 400 F – entre 30 et 60 €) a une 

diffusion potentielle moins large que des pages consultables gratuitement sur 

Internet  (encore que l’aspect « gratuit » d’Internet puisse lui aussi être discuté). 

 
15 Se reporter à la bibliographie pour une vue d’ensemble des ouvrages et articles sur la question. 
Sur le concept de bibliothèque numérique, cf. la synthèse de Catherine Lupovici, « De la 
bibliothèque classique à la bibliothèque numérique : continuité et rupture », dans Documentaliste 
– Sciences de l’information, vol. 37, n° 5-6, 2000, p. 286-297 ; sur la bibliothèque numérique 
patrimoniale en particulier, cf. Dominique Arot, « La bibliothèque numérique patrimoniale : 
paradoxe, missions, typologie et évaluation », dans Bibliothèques numériques, cours INRIA, 9-13 
octobre 2000, La Bresse, Paris, 2000, p. 11-51. 
16 Ont ainsi produit un cédérom sur tout ou partie de leur fonds les bibliothèques municipales 
d’Angers, de Besançon, Dijon, Grenoble, Lunel, Moulins et la bibliothèque universitaire de 
médecine de Montpellier, pour ne s’en tenir qu’à la France. Cf. partie III, « résultats », analyse des 
différentes réalisations, et les tableaux récapitulatifs en annexe 4. 
17 Centre Informatique National de l’Enseignement Supérieur : héberge le site sur les enluminures 
médiévales du ministère de l’éducation nationale et de la recherche (bibliothèques universitaires), 
cf. parties II, 2.1 et III, 1.2, et annexe 4.1. 
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Ce choix est très net à Troyes, où la volonté affirmée de toucher le plus large 

public – la bibliothèque est un service public, cela entre dans ses missions – s’est 

traduite par la décision de mettre en ligne, à terme, l’ensemble des images de 

manuscrits possédées par la bibliothèque18.  

 

2.2.2 Quelle mise en valeur pour les manuscrits médiévaux ? 

 

La diffusion des manuscrits médiévaux auprès d’un large public passe non 

seulement par le choix de leur mode de diffusion, mais aussi nécessairement par la 

mise en œuvre d’une politique spécifique de valorisation de leur contenu. Les 

manuscrits, nous l’avons déjà évoqué (cf. 1.2.2), ne sont pas des documents faciles 

à appréhender, du fait même de leur écriture. Tout le monde n’est pas paléographe 

et, dans le cadre d’une diffusion auprès d’un public élargi, les bibliothèques ont 

avant tout recours aux enluminures pour rendre ce type de documents plus 

immédiatement accessible. Les projets de numérisation, en particulier en  mode 

image, portant sur du texte sont de fait rarissimes et s’adressent plutôt à un public 

de chercheurs (cf. ci-dessous). De ce point de vue là, la présence d’images dans les 

manuscrits médiévaux – même s’il est bon de rappeler que les manuscrits 

enluminés ne représentent qu’un faible pourcentage de l’ensemble des manuscrits 

conservés19 – est un atout que ne possèdent généralement ni les manuscrits 

modernes ni les documents d’archives. 

Toutefois, les images-mêmes ont besoin d’être accompagnées au moins d’un 

commentaire si l’on veut vraiment en faire connaître le sens et la portée et ne pas 

se contenter de les diffuser « en bloc », « brutes ». Pour toucher le public des non 

spécialistes, il est en effet nécessaire que les bibliothèques mettent en place de 

réelles politiques d’action et d’animation culturelles, qui passent par tout cet 

 
18 « L’informatisation et la numérisation des fonds s’inscrivent dans une politique plus globale 
visant à restituer aux citoyens le patrimoine, conçu comme le bien commun de tous » : Thierry 
Delcourt, conservateur, directeur de la bibliothèque municipale de Troyes, dans l’article « Un 
nouveau service pour les lecteurs : la reproduction de livres à la demande à la bibliothèque de 
Troyes », dans Bulletin des bibliothèques de France, t. 46, n° 5, 2001, p. 94-102, aux p. 95/97.  
19 La proportion de manuscrits enluminés fait l’objet d’estimations uniquement : en France, en 
comptabilisant les manuscrits de la Bibliothèque nationale de France et ceux des autres 
bibliothèques réunies, on arrive à un chiffre de l’ordre de 20 %. 
 



                                                                                                        21

accompagnement et par la valeur ajoutée ainsi apportée aux documents. Alors 

seulement on peut véritablement parler d’« offre culturelle » des bibliothèques, et 

non de simple fourniture de documents primaires, service qui convient peut-être 

aux chercheurs mais non à l’ensemble des publics20. Dans les bibliothèques, cela 

peut prendre plusieurs formes, du seul commentaire détaillé accompagnant l’image 

à l’organisation d’une vraie mise en scène autour d’une thématique précise (type 

exposition virtuelle sur internet). Parfois aussi, les images numérisées sont 

utilisées à des fins proprement didactiques ou pédagogiques : ainsi à la 

Bibliothèque nationale de France, à Montpellier et à Troyes. Ces trois exemples 

sont intéressants parce qu’ils profitent pleinement des possibilités offertes par la 

numérisation (dématérialisation et « éclatement » du document), en les mettant au 

service d’un objectif très lisible de valorisation en direction d’un public de non 

spécialistes.  

 

A la Bibliothèque nationale de France (BNF) : 

Sur le site de la BNF, les dossiers pédagogiques21 se servent des images numérisées 

possédées par la bibliothèque pour illustrer un sujet ou un thème particulier. 

Faisant appel à l’ensemble des collections et à tous les types de supports de la 

bibliothèque, ils présentent ainsi un certain nombre d’images tirées de manuscrits 

médiévaux. Une recherche précise, au sein des dossiers pédagogiques, dans les 

dossiers iconographiques (http://www.bnf.fr/pages/pedagos/pages/indexico.htm, 

page consultée le 20/09/01) permet d’avoir un aperçu des images associées à un 

thème. N’est retenu que ce qui peut servir au thème. Ainsi, si l’on choisit dans le 

thème « Ecritures » le dossier « Les copistes », des images de copistes tirées 

d’enluminures médiévales s’affichent à l’écran, assorties d’un commentaire 

approprié (cf. appendice à l’annexe 4.1). 

 

 

 
20 Cf. à ce sujet la distinction établie par Julie Ladant dans son mémoire d’étude La valorisation 
des collections patrimoniales des bibliothèques sur Internet en direction des jeunes publics : 
enjeux et méthodologie, Enssib, 2001, entre la « politique documentaire de la bibliothèque » et son 
« action culturelle proprement dite » (p. 18, note 11). 
21 Cf. également sur ce sujet le mémoire de Julie Ladant, op. cit., p. 45-52. 
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A la bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier : 

La même idée est développée dans le cédérom Cantor & Musicus consacré à 

l’étude de la musique médiévale à travers les manuscrits de la bibliothèque 

universitaire de médecine de Montpellier. Des vues rapprochées de chaque 

instrument de musique représenté ont été faites, permettant, en lançant par exemple 

la recherche « cornemuse », d’obtenir les différentes représentations de 

cornemuses contenues dans les manuscrits (cf. annexe 4.3). Le choix qui a été fait 

par ailleurs d’ajouter des extraits vidéo représentant certains instruments 

reconstitués et joués participe de cette même volonté de donner tout à la fois à voir 

et à comprendre. 

 

A la bibliothèque municipale de Troyes : 

A Troyes, le souci de diffuser les collections patrimoniales et de les faire connaître 

en-dehors de la bibliothèque est particulièrement manifeste. Pour cela, la 

numérisation des manuscrits médiévaux a été utilisée comme l’outil répondant le 

mieux aujourd’hui aux exigences de diffusion plus large (Internet) et de 

valorisation renouvelée. Dans l’exemple qui nous intéresse, la bibliothèque a 

choisi de se servir de son stock d’images numérisées à des fins proprement 

pédagogiques, comme à la BNF ou à la bibliothèque universitaire de Montpellier, 

mais dans des conditions différentes : ici, la bibliothèque sort véritablement de ses 

murs en direction d’un public précisément ciblé, les scolaires. La bibliothèque 

fournit un CD d’images qui est ensuite exploité en classe par l’enseignant. Ce 

dernier reçoit l’aide du service éducatif de la bibliothèque, il peut également 

participer à la sélection des images mises sur le CD, selon le projet qu’il a en tête. 

Le site de la bibliothèque municipale de Troyes (http://www.bm-troyes.fr, consulté 

le 20/09/01) offre des exemples concrets de ce type de réalisations : ainsi l’an 

passé « Paroles d’images », un recueil de fabliaux écrits par les élèves d’une classe 

de cinquième, consultable en ligne. Les élèves se sont inspirés des enluminures de 

manuscrits numérisés et ont bâti à partir de là des récits mettant en parallèle textes 

et enluminures. Leurs pages ont été ensuite imprimées et reliées « à la manière 

d’un manuscrit » par la bibliothèque. Le site signale également la « bande-

annonce » du Lancelot, un dessin animé réalisé à partir d’un manuscrit par une 

http://www.bm-troyes.fr)o/


                                                                                                        23

classe de CM2. Une opération rendue possible grâce à la dématérialisation des 

images apportée par la numérisation qui a permis leur « découpage » et leur 

remodelage par les élèves. Dans le même sens, la BNF a intitulé un de ses dossiers 

iconographiques « La BD avant la BD » : ce dossier, accessible dans le thème 

« Enluminures », présente des détails tirés autant de manuscrits que de documents 

postérieurs illustrant l’idée que les enluminures préfigurent la bande dessinée. 

 

2.3. L’aide à la recherche. 

 

Comme la diffusion ou la valorisation des collections auprès d’un public élargi, 

l’amélioration des conditions de la recherche est l’un des objectifs que les 

bibliothèques fixent souvent à leurs programmes de numérisation. Dans ce 

domaine, la numérisation peut en effet rendre des services sans comparaison avec 

ce qui existe déjà par ailleurs (reproductions, éditions ou index sur supports 

papiers par exemple). Encore faut-il, une fois de plus, que soient mises en œuvre 

les conditions nécessaires à cet usage optimal du document numérique  : cohérence 

des corpus choisis, réflexion sur le mode de numérisation à adopter, sur les 

thésaurus utilisés, sur les index... Là intervient la responsabilité des bibliothèques 

qui ont, nécessairement, des choix à faire et des décisions à prendre en amont.   

 

2.3.1 Numérisation en mode image et numérisation en mode texte. La faible 

importance accordée au texte par rapport aux images dans les 

bibliothèques. 

 

La question du choix du mode de numérisation ne se pose bien sûr pas pour 

l’iconographie. En revanche, elle est importante pour tout ce qui est du texte : 

l’alternative repose entre le fac-similé brut, sans possibilité de recherche plein 

texte, et le texte retranscrit, outil de travail performant, mais sans plus de lien avec 

le support original qui pourrait tout aussi bien être une édition imprimée 

postérieure. Les iconographes, tout comme les codicologues ou les paléographes, 

ont nécessairement besoin du mode image : il leur faut « voir ». Par contre, ceux 

qui s’intéressent au contenu purement « intellectuel » des manuscrits peuvent être 
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demandeurs d’une édition en mode texte leur offrant des possibilités de recherche 

accrues. Dans ce dernier cas, l’idéal est même d’avoir les deux modes de 

numérisation afin de pouvoir confronter l’édition en mode texte au manuscrit en 

mode image.  

Les bibliothèques offrent rarement ces possibilités. Le mode image, et en 

particulier l’iconographie, sont bien mieux représentés dans l’ensemble des 

programmes de numérisation mis en œuvre : les bases « enluminures » de Lyon et 

de Sainte-Geneviève, les bases du CINES et du ministère de la culture issues de la 

base iconographique de l’IRHT en témoignent (cf. annexe 4.4 et partie III, 1.2). De 

fait, l’IRHT a choisi de ne numériser que la seule iconographie des manuscrits et 

ne couvre le texte proprement dit que par le microfilmage. Plusieurs bibliothèques 

ont certes aujourd’hui entamé des programmes de numérisation à partir de ces 

microfilms22 (entre autres la bibliothèque municipale de Montpellier), ce qui 

permettra sans doute à terme de combler le fossé qui existe entre la numérisation 

des textes et celle de l’iconographie. Il n’en demeure pas moins que l’apanage de 

l’édition électronique « savante » des textes médiévaux – numérisation en mode 

texte par saisie informatique du texte à partir de l’original – reste plutôt pour 

l’instant celui des universitaires23. Un projet tel que le projet Charrette, dont 

l’ambition est de mettre sur le web une tradition manuscrite médiévale du 

Chevalier à la charrette de Chrétien de Troyes (édition critique accompagnée des 

fac-similés et de la transcription des manuscrits) est piloté par le Département des 

Langues Romanes de l’Université de Princeton. Les bibliothèques dont un 

manuscrit est représenté (BNF, bibliothèque Mazarine, bibliothèque du musée 

Condé à Chantilly) n’ont pas l’initiative du projet. A Montpellier, pour le cédérom 

Cantor & Musicus, quelques manuscrits ont bénéficié de transcriptions qui 

apparaissent à l’écran à côté du manuscrit en mode image : le résultat est 

satisfaisant mais reste modeste en regard de l’ensemble couvert par le cédérom et 

la bibliothèque ne cache pas que c’est un travail très lourd à mener.  

 
22 Cf. annexe 4.2. 
23 Cf. annexe 5. Les bibliothèques s’y intéressent cependant de plus en plus : l’Enssib a ainsi 
participé, par l’intermédiaire de l’un de ses enseignants, à la journée d’études organisée le 19 
décembre dernier au Centre Pompidou sur « l’enseignement supérieur et l’édition universitaire 
française : perspectives ouvertes par le numérique ». Un mémoire d’étude (en cours, par Estelle 
Guerber) est par ailleurs consacré à ce thème. 
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En effet, si beaucoup de facteurs expliquent la faible part de la numérisation en 

mode texte dans les bibliothèques, la complexité de sa mise en œuvre est sans 

doute un des principaux obstacles : la numérisation en mode texte est un véritable 

travail d’édition, elle suppose un investissement en temps et en argent que les 

bibliothèques n’ont généralement pas les moyens de fournir (cf. ci-dessous partie 

II). Le mode image est a priori plus simple : techniquement, la saisie des images ne 

pose guère de problème. En revanche, le traitement des images numérisées est 

ensuite lui aussi long et coûteux ; toutefois, la bibliothèque dispose très vite d’un 

« stock » d’images qu’elle peut, au prix d’une indexation sommaire, commencer à 

diffuser plus rapidement que dans le cas d’une édition qui doit attendre que 

l’intégralité du travail soit achevée. Par ailleurs, les bibliothèques n’ont pas 

toujours non plus les compétences suffisantes pour réaliser une édition de texte : 

les universités sont de ce point de vue-là mieux placées pour entreprendre de tels 

travaux, qui s’inscrivent naturellement dans leurs missions24. La numérisation pose 

en effet aux bibliothèques la question des limites de leurs propres missions : 

doivent-elles réellement se substituer aux chercheurs, et jusqu’où ? Car si le public 

non spécialiste a besoin d’être accompagné « à la découverte » du manuscrit 

médiéval par des transcriptions, des traductions et des commentaires, les 

chercheurs, eux, ont avant tout besoin d’accéder aux sources, notamment par des 

index. Les bibliothèques tentent de répondre simultanément aux besoins de ces 

deux publics ; les bases de données iconographiques, comme celles évoquées ci-

dessus, affichent ainsi en général le désir de réunir chercheurs et amateurs. 

Toutefois, à l’heure actuelle, le public le plus sollicité par la numérisation est 

incontestablement le « grand » public, sans doute parce qu’il est aussi celui auquel 

les collections patrimoniales sont le moins familières. La préférence marquée des 

bibliothèques pour la numérisation en mode image, qui seule permet de restituer 

l’aspect « médiéval » du document, sa forme, ses caractères, son illustration, en 

témoigne. Leur choix de privilégier systématiquement l’iconographie par rapport 

au texte est également significative, même si l’on peut regretter avec Marc Smith 

 
24 Cf. Laure Cédelle, « La numérisation des textes médiévaux littéraires », dans La numérisation 
des manuscrits médiévaux. Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des 
chartes…, p. 23-25, en particulier p. 24. 
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que cette attitude ne « conforte le public dans l’idée, déjà trop enracinée, que le 

département des Manuscrits [il s’agit de la BNF] est un musée de l’enluminure »25. 

Mais pour donner une autre idée des manuscrits médiévaux au public, les 

bibliothèques ne choisiront pas forcément les solutions adaptées aux besoins du 

paléographe : elles procéderont plutôt par extraits, traductions, commentaires… 

La numérisation telle qu’elle est menée dans la plupart des cas ne conduit donc pas 

à une égale amélioration de la recherche dans tous les domaines, et il est sans 

doute moins vrai d’en parler pour l’édition savante ou la paléographie que pour 

l’étude des enluminures. 

 

2.3.2 Les conditions d�une véritable amélioration des conditions de la recherche. 

 

A cela s’ajoute que, quel que soit le mode de numérisation adopté, la recherche 

n’est réellement facilitée que si tout un travail de contrôle, d’indexation est assuré 

en parallèle par la bibliothèque. D’abord, il faut veiller à la qualité des images 

fournies. La numérisation ne remplace avantageusement les support préexistants 

qu’à cette condition. Entre résolution de haut niveau et temps de chargement 

corrects, c’est ensuite une affaire de compromis et de juste milieu qu’il appartient 

à la bibliothèque de définir. La netteté et la précision dans les détails sont 

également des aspects qui se décident au départ, avant même la prise de vue. 

L’IRHT, par exemple, fait à cette fin préparer pour ses campagnes de numérisation 

des tableaux destinés aux photographes qui contiennent des indications précises de 

cadrages : « double pleine page », « pleine page » ou « détail ». Là, la 

numérisation apporte véritablement un avantage par rapport aux autres techniques 

de reproduction existantes. Pour une miniature, elle permet de faire apparaître les 

touches, les aplats, bref la technique picturale invisible à l’œil nu, quand bien 

même elle ne restituerait pas les couleurs dans leur subtilité et dans toute leur 

exactitude. Il est significatif de constater que le même souci des cadrages se 

 
25 M. Smith, « Numérisation et paléographie », dans La numérisation des manuscrits médiévaux. 
Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, p. 9-16, à la p. 13. 
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retrouve dans les programmes de numérisation de fresques ou de peintures sur 

bois26.   

Autre condition importante à la bonne exploitation des images numériques : 

l’indexation. L'indexation est indispensable dès lors qu'on envisage de rendre les 

données interrogeables par des critères de recherche tels qu'auteur, titre, sujet, 

cote, date... Cela concerne bien évidemment surtout les chercheurs mais pas 

seulement : tout un public d'éditeurs, de graphistes, de scolaires, voire de simples 

amateurs est susceptible d'être intéressé par un type de requête précise et ciblée 

que permet seule une indexation. De plus, il est peut-être vrai que le support 

informatique transforme le rapport au temps et renforce l'exigence naturelle de 

résultat chez les lecteurs, ainsi que le souligne Jean Delmas à propos des registres 

d'état civil numérisés aux Archives de l'Aveyron :  
" La numérisation exige une indexation minutieuse et celle-ci un travail de 

recherche et de choix des termes plus poussé que pour un inventaire traditionnel. On 

m'objectera que ce travail n'est pas obligatoire et que l'on peut se contenter de livrer 

les cédéroms à l'état brut comme on le fait avec les originaux en salle de lecture. 

Dans le principe, il y a identité. Cependant il faut observer les réactions du public. 

Un lecteur feuillette une liasse et finit par trouver assez rapidement ce qu'il cherche, 

en ayant eu en outre le sentiment qu'il ne perdait pas son temps. Devant l'ordinateur, 

il veut aller droit au but et il attend de l'index qu'il le mette immédiatement sur la 

voie. La notion de temps n'est pas la même."27   

 

Pourtant, si tout le monde en souligne l’absolue nécessité, le travail d’indexation 

est un travail lui aussi très lourd et très complexe à assurer pour une bibliothèque 

dans des conditions normales de fonctionnement. Il demande une réflexion 

préalable sur les critères à retenir, les thésaurus à utiliser de préférence. C’est dans 

l’ensemble l’un des points les plus complexes à gérer, sur lequel nous aurons 

l’occasion de revenir (cf. ci-dessous partie II).  

 
26 Cf. Marie-Claude Léonelli, Sophie Kovalevsky, « Un cédérom sur la peinture médiévale du 
Midi de la France », dans Cédéroms et patrimoine : vers une nouvelle médiation culturelle. Actes 
des XXXIIIe journées d’études du C.E.B.R.A.L. (Conques, 20 et 21 juin 1998), Rodez, 1999, p. 21-
23, en partic. p. 21. 
27 Jean Delmas, directeur des Archives départementales de l'Aveyron, "La numérisation aux 
Archives départementales de l'Aveyron . un florilège en cédéroms", dans Cédéroms et 
patrimoine : vers une nouvelle médiation culturelle…, p. 9-15, à la p. 10. 
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Enfin, l’amélioration des conditions de la recherche passe aussi par l’accès à des 

fonctionnalités telles que les liens hypertextes, l’affichage simultané de plusieurs 

écrans, ou par la mise en place de différents outils de travail permis par la 

numérisation : déchargement, impression, tris, signets, etc. Ces derniers sont loin 

d’être unanimement adoptés par les bibliothèques. Déchargement et impression 

notamment sont rarement autorisés à titre gratuit ; la qualité de l’image à 

l’impression est par exemple atténuée de manière à dissuader les éventuelles 

tentatives d’impression. Les bibliothèques assurent ainsi un contrôle sur 

l’utilisation qui peut être faite de « leurs » images et financent en partie (cela reste 

minime) le coût de la numérisation. Comme pour les questions de diffusion, 

gratuite ou payante, la question du contrôle des déchargements et des impressions 

est affaire de politique et de choix, sans que les deux soient forcément liées : ainsi, 

si Troyes a choisi de laisser le déchargement et l’impression libres au nom de la 

même logique de service public qui lui fait préférer Internet comme mode de 

diffusion le plus large, Montpellier a fait un cédérom payant mais sur lequel tous 

ces outils de travail sont bien présents28. Sur la base du CINES en revanche un 

formulaire de commande en ligne renvoie à la bibliothèque de conservation pour 

facturation. Il s’agit donc d’une optique différente. De même, la plupart des sites 

anglo-saxons rappellent en avertissement sur leur page d’accueil que les droits 

afférents aux images appartiennent aux bibliothèques détentrices des documents29. 

Dans tous les cas, le choix peut se justifier, mais il importe à la bibliothèque de le 

définir rigoureusement au départ. Pour ce qui est de l’aide à la recherche en 

revanche, certains choix sont moins pertinents que d’autres. Ils sont donc 

également révélateurs de la plus ou moins grande priorité donnée par la 

bibliothèque à ce dernier objectif.    

 
28 Le cédérom de la bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier est par ailleurs couplé à 
un site Web évolutif (manuscrits-bumed.cines.fr, consulté le 19/10/01). Cf. annexe 4.3. 
29 Cf. par exemple le site Digital Scriptorium – projet américain réunissant plusieurs bibliothèques 
(http://sunsite.berkeley.edu/Scriptorium, consulté le 17/07/01). Cf. annexe 6. 
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 II. Comment ? Les moyens 

humains et financiers. 

Tout programme de numérisation nécessite la mise en œuvre de moyens 

techniques, financiers et humains importants. Nous n’aborderons pas ici les aspects 

purement techniques de la numérisation : ils ont été suffisamment développés 

ailleurs30. En revanche, nous insisterons sur les moyens humains et financiers. La 

numérisation est en effet loin de se réduire à la seule saisie numérique des images 

ou des textes. L’investissement qu’elle requiert en amont et en aval, tant sur le 

plan humain que financier, est une donnée essentielle à prendre en compte. Ce sont 

des paramètres qui peuvent aisément doubler ou tripler le temps de réalisation d’un 

projet et sont aussi à la clef de sa réussite. 

1. Moyens humains. 

 

1.1. La mobilisation de toute une équipe ; les étapes d’un programme 

de numérisation. 

 

Dès lors qu’une bibliothèque envisage de se lancer dans un véritable programme 

de numérisation (j’entends par « programme » la numérisation d’un fonds entier, 

ou tout au moins d’un ensemble conséquent de manuscrits rassemblés sous une 

thématique commune), elle est amenée à mobiliser une équipe autour de ce projet, 

souvent dans le long terme. La plupart des projets mettent en effet au minimum 

deux à trois ans à aboutir, de la conception initiale à la réalisation finale – c’est du 

moins la moyenne pour un cédérom (cf. annexe 4.3) ; elle est un peu plus élevée 

pour une base de données en ligne : à la bibliothèque municipale de Troyes comme 

 
30 Se reporter aux références données en introduction, note 4.   
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à la bibliothèque Sainte-Geneviève, la mise en œuvre des projets de numérisation 

des enluminures a débuté vers 1997-1998 et devrait s’achever en 2002-200431.  

La cohésion de l’équipe, sa continuité, son éventuel renouvellement doivent donc 

être assurés pendant des laps de temps assez longs. Ce rôle de coordinateur est en 

principe tenu par un conservateur – dans bien des cas, assez logiquement, celui qui 

est chargé du fonds ancien. Il lui appartient également, en qualité de chef de projet, 

de superviser les différentes étapes de déroulement du programme du début à la 

fin. Ces étapes, communes à tous les projets au-delà de la diversité des cas 

particuliers, peuvent être définies de la façon suivante : 

- étape 1 : définition du projet. C’est peut-être la phase la plus importante car c’est 

là que sont précisés les objectifs du projet : que veut-on faire ? pour quel public ? 

avec quels documents (choix du corpus) ? selon quel mode de diffusion (cédérom, 

Internet) ? Cette phase préparatoire réunit d’abord les initiateurs du projet  – 

souvent les bibliothécaires, éventuellement déjà en concertation avec d’autres 

partenaires pressentis pour participer à l’opération. Ce fut par exemple le cas à la 

bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier pour la préparation du 

second cédérom sur les manuscrits médicaux : les premières réunions ont 

rassemblé les conservateurs de la bibliothèque et des médecins intéressés par ce 

projet qui ont aidé à en définir le contenu (étendue et pertinence du corpus retenu). 

Cette étape est aussi celle de la constitution de l’équipe. Celle-ci réunit toujours 

deux types de compétences, scientifiques et techniques. Elle fait appel autant à des 

personnes extérieures à l’établissement qu’à des membres du personnel de la 

bibliothèque. En interne, le choix est fonction des compétences, de la motivation et 

de la disponibilité de chacun ; les personnes extérieures à la bibliothèque sont 

avant tout sollicitées pour leurs compétences. Enfin, c’est également au cours de 

cette étape préliminaire que sont évalués une première fois la durée et les coûts du 

projet, en fonction de tous les critères déterminés auparavant. 

 
31 Les données pour Troyes m’ont été directement fournies par la bibliothèque. La fourchette 
retenue (1997-2002) est très large car 1997 correspond à la date où le programme de numérisation 
des miniatures du fonds de Clairvaux a été engagé par l’Etat, 2002 sera la date de l’ouverture de la 
base au public, ouverture retardée essentiellement pour des questions techniques indépendantes de 
la bibliothèque. Pour Sainte-Geneviève, cf. Marie-Hélène de La Mure, « La base d’enluminures de 
la bibliothèque Sainte-Geneviève », dans Bulletin des bibliothèques de France, t. 45, n° 1, 2001, 
p. 124-126. A la bibliothèque municipale de Lyon, la base d’enluminures, en projet depuis 1994, a 
ouvert l’an dernier avant la fin de l’indexation – cf. partie III. 
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- étape 2 : préparation du corpus. Souvent sous-estimée, cette seconde phase est 

pourtant indispensable et gourmande en temps. Les manuscrits médiévaux sont en 

effet généralement mal inventoriés dans les bibliothèques, qui pour beaucoup ne 

disposent que du Catalogue général des manuscrits des bibliothèques publiques de 

France (Paris, 1848 →), dont les premiers volumes remontent au XIXe siècle et 

dans lequel les notices sont courtes, voire lacunaires. Il faut donc au préalable, à 

partir de la liste des cotes des ouvrages retenus, établir un inventaire précis du 

corpus : soit, au minimum, pour chaque ouvrage identifier son contenu (auteurs et 

textes) et estimer sa date d’exécution. Ce repérage peut être long : à Montpellier, 

certains textes médicaux posent ainsi des problèmes ardus d’identification qui 

rendent leur utilisation complexe ; il serait cependant dommage de les rejeter 

uniquement pour des raisons de cet ordre. Pour une numérisation en mode image, il 

faut par ailleurs effectuer le repérage des vues à effectuer : un travail long et 

minutieux (cf. l’exemple de l’IRHT ci-dessous). La question se pose là aussi, au 

même titre que pour l’indexation sur laquelle nous reviendrons, du personnel à 

affecter à cette tâche : nécessairement un personnel scientifique, donc pris, au sein 

de la bibliothèque, par des fonctions de direction ou de gestion lourdes, et difficile 

à recruter à l’extérieur de l’établissement – cf. partie 1.2. Cette seconde phase 

s’achève par la préparation matérielle des documents  en vue de leur numérisation : 

les sortir des magasins, s’ils doivent quitter l’établissement les assurer, les 

inventorier et les décrire précisément. 

- étape 3 : saisie numérique proprement dite. Cette étape est généralement sous-

traitée, du moins quand il s’agit de numériser en mode image. Les bibliothèques 

offrent trop peu d’exemples de numérisation en mode texte pour qu’il soit possible 

d’établir un schéma global des conditions de saisie numérique des textes. Le 

problème est toutefois plus proche de celui que posent l’indexation ou le traitement 

scientifique des documents en amont évoqués ci-dessus (étape 2) : il faut y affecter 

un personnel scientifique sur le long terme. A cette étape interviennent des 

questions de coût, également des questions techniques : choix de la résolution, des 

formats, du stockage, etc. Les bibliothèques qui disposent d’un service 

informatique sont ici favorisées car elles ont un personnel compétent à disposition 

pour suivre ces questions (cf. l’exemple de Troyes ci-dessous). 
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- étape 4 : traitement en aval du corpus numérisé. Nous reviendrons plus 

longuement sur cette phase dans la partie suivante (1.2, indexation). 

Paradoxalement, alors que c’est l’étape la plus exigeante – elle demande qu’un 

personnel scientifique et spécialisé s’y consacre dans la durée –, c’est aussi celle 

qui est le moins prise en compte, financièrement et lors de l’évaluation initiale du 

projet : sa durée est souvent sous-estimée et son coût, mal évalué, négligé au 

départ par les bibliothèques ; son financement n’est que rarement pris en compte 

par les pouvoirs publics, qui subventionnent plus volontiers la saisie numérique 

proprement dite, alors qu’elle n’est qu’une étape intermédiaire et non 

l’aboutissement d’un programme de numérisation (cf. partie 2). 

- étape 5 : validation, corrections et mise à disposition du public. Cette étape ne 

devrait en principe intervenir qu’après l’achèvement de la précédente. Toutefois, 

en raison des difficultés rencontrées et afin que le public ait malgré tout 

rapidement accès aux images numériques, de nombreuses bibliothèques font le 

choix de mettre ces images en ligne avant la fin de leur traitement. Le problème ne 

se pose pas dans les mêmes termes avec un cédérom : produit fini, il n’est mis sur 

le marché qu’une fois achevé dans son intégralité. La phase de validation et 

corrections est néanmoins importante dans l’un et l’autre cas. Les éventuelles 

modifications qu’elle entraîne comptent dans le temps de réalisation du projet, 

qu’elle contribue à allonger. Enfin, dans le cas de réalisations en ligne, il y a 

également en aval un important travail de suivi à effectuer pour assurer la 

pérennité du site et éviter son obsolescence (vérification des liens, mise à jour 

éventuelle des informations…).  

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons choisi de nous arrêter sur trois exemples 

précis qui illustrent, chacun de manière différente, l’importance de l’effort humain 

demandé aux bibliothèques dans le cadre d’un projet de numérisation. 

 

• La campagne de numérisation des enluminures par l’IRHT. Les 

bibliothèques sont aujourd’hui de plus en plus impliquées dans les différentes 

étapes du programme de numérisation mené par l’IRHT : repérage de 

l’ornementation et choix des prises de vues dans les manuscrits, photographie des 

vues retenues, indexation et versement des images dans la base de données de 
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l’Institut, Initiale (cf. annexe 4.4) 32. Si elles participent encore peu à l’indexation, 

qui reste du ressort de l’IRHT (les bibliothèques Mazarine et Sainte-Geneviève 

font seules exception), la première phase – inventaire des enluminures, 

détermination des cadrages – leur est intégralement déléguée. Trouver au sein de 

l’établissement la ou les personnes qui réunissent les compétences nécessaires et la 

disponibilité suffisante (au moins un mi-temps) pour s’y consacrer est un véritable 

défi. Les bibliothèques recourent le plus souvent au recrutement de vacataires 

étudiants pour accomplir cette tâche. Outre le surcoût entraîné si les vacataires 

sont payés sur le budget de la bibliothèque, il y a, très pratiquement, toute une 

organisation à mettre en place et à gérer : déterminer les horaires des vacataires en 

leur assurant à chacun un espace de travail minimal correct et l’accès à un 

ordinateur ; répartir au préalable les fonds entre eux de manière rationnelle ; 

coordonner leur travail, en assurer le suivi et la continuité. Ce dernier point est 

extrêmement difficile à gérer : tous les vacataires ne renouvellent pas leur contrat 

au-delà d’un an. Si l’inventaire n’est pas fini, il faut donc recruter une nouvelle 

personne et entreprendre sa formation, ce qui ralentit d’autant l’avancement du 

programme. A la bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier, par 

exemple, il est vraisemblable que cet inventaire, en cours, mobilisera plus d’une 

personne : même à raison de 16 heures par semaine, l’étudiante embauchée pour 

poursuivre le travail de repérage des fonds, initié au cours de mon stage d’étude 

pour les manuscrits médicaux, aura du mal à achever l’inventaire de l’ensemble du 

fonds (environ 500 manuscrits médiévaux). La bibliothèque, où les prises de vues 

doivent avoir lieu courant 2004, doit donc déjà songer à une nouvelle vacation. 

 

• La constitution d’une base de données sur les manuscrits de la 

bibliothèque : l’exemple de la bibliothèque municipale de Troyes. A Troyes, la 

mise en œuvre de nombreux projets consacrés à la numérisation des manuscrits 

médiévaux mobilise une partie du personnel de la bibliothèque depuis près de deux 

ans. La coordination des différentes tâches et actions est assurée par le 

 
32 Cf. Elisabeth Lalou, « Une base de données sur les manuscrits enluminés des bibliothèques : 
collaboration entre chercheurs et bibliothécaires », dans Bulletin des bibliothèques de France, t. 
46, n° 4, 2001, p. 38-42. Cf. aussi plus loin, partie 2.1. 
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conservateur responsable du fonds ancien. Les missions de chacun ont évolué au 

fur et à mesure de l’avancement du programme et ne sont plus les mêmes 

aujourd’hui qu’avant. La numérisation des miniatures des manuscrits de Clairvaux 

a nécessité dans un premier temps une opération de repérage des enluminures, de 

choix des cadrages, d’identification préalable, similaire à celle que mènent les 

bibliothèques pour la campagne de l’IRHT (qui a ainsi pu réutiliser pour son 

compte les vues de la bibliothèque). C’est un agent de la bibliothèque qui s’est 

ensuite chargé des prises de vues. L’établissement a bénéficié de ses compétences 

de photographe, développées depuis l’installation dans les années 80 d’un 

laboratoire photographique à l’intérieur de la bibliothèque. La numérisation 

proprement dite à partir des ektachromes a été réalisée par la société Jouve. Le seul 

fonds de Clairvaux représente 50 CD. Aujourd’hui, la dernière phase du 

programme, le traitement des images, est en cours d’achèvement. Elle occupe au 

moins deux personnes à la bibliothèque, indépendamment du travail d’indexation 

pris en charge par l’IRHT au terme d’une convention particulière. Le photographe 

de la bibliothèque procède à une vérification systématique des images numériques 

fournies par Jouve et à leur retouche éventuelle afin d’améliorer le rendu des 

couleurs ou la netteté des contrastes. Une autre personne est chargée du versement 

des images dans la base, soit de leur publication dans le logiciel Book-line, à partir 

duquel sont créés des liens vers les dossiers documentaires de chaque manuscrit. 

Ces dossiers contiennent les données textuelles relatives aux images et aux 

manuscrits ; pour les images, la bibliothèque se sert de l’indexation établie par 

l’IRHT. Les dossiers documentaires sont également rattachés par la même 

personne aux notices informatisées des manuscrits présentes dans le catalogue 

général de la bibliothèque afin de constituer un « catalogue enrichi ».  

 

• La réalisation d’un cédérom sur les manuscrits médiévaux de la 

bibliothèque : l’exemple de la bibliothèque universitaire de médecine de 

Montpellier et les expériences des bibliothèques municipales de Dijon et de 

Grenoble. La réalisation d'un cédérom exige peut-être davantage encore que dans 

les projets déjà mentionnés de faire appel à un nombre important de personnes 

extérieures à la bibliothèque : professionnels de l'édition multimédia, spécialistes 
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du domaine d'étude envisagé, informaticiens, graphistes…33 Dans tous les cas, le 

concepteur multimédia apparaît comme l'interlocuteur privilégié de la bibliothèque 

dans le cadre d'un projet de réalisation de cédérom. A Montpellier, la bibliothèque 

a bénéficié pour son recrutement de la présence du SUFCO (Service de Formation 

Continue de l'Université de Montpellier 3), qui propose un cursus de formation de 

concepteur multimédia. Les autres partenaires du projet ont été le CINES 

(constitution de la base de données accessible sur Internet et hébergement du site), 

l'atelier photo et le service informatique de la Bibliothèque interuniversitaire, 

l'IRHT (numérisation des photos), la société Kawenga (réalisation du logiciel, 

graphisme, développement informatique), enfin un certain nombre d'"experts" : le 

directeur du département de musicologie de l'Université de Montpellier, un 

professeur de musicologie médiévale de l'Ecole des Hautes Etudes, un 

musicologue-paléographe de l'IRHT, un professeur de l'Université du Kentucky 

spécialiste de l'un des manuscrits du corpus...34 Aux différentes étapes mentionnées 

précédemment s’est ajouté, dans le cas précis de ce cédérom, tout le temps 

nécessaire à réunir les textes des experts et à les reprendre dans l'optique d'un 

cédérom : un travail d'adaptation long et "totalement insoupçonné au départ" de 

l'aveu du chef de projet35. Par ailleurs, la bibliothèque, maître d'ouvrage du projet, 

doit assumer la coordination de l’équipe, par nature hétérogène et dont les 

différents membres n'ont souvent pas tous la même idée du produit fini souhaité, 

dont tous les acteurs ne sont pas non plus nécessairement appelés à se rencontrer. 

Le chef de projet doit mener un travail de communication, d'information et 

d'écoute extrêmement preneur en temps : si à Montpellier on souligne que la 

bibliothèque a eu "la grande chance de travailler avec un concepteur 

particulièrement à l'écoute de nos desiderata", à Dijon en revanche le chef de 

 
33 Ces partenaires sont aussi présents – ou du moins devraient l’être – quand il s’agit de mettre des 
images numérisées en ligne, en particulier sur Internet. Leur absence est toutefois fréquente, alors 
que pour un cédérom, produit commercial, elle ne se conçoit même pas. 
34 Cf. Mireille Vial, « Cantor & Musicus, le CD-Rom des manuscrits musicaux de la bibliothèque 
interuniversitaire de médecine de Montpellier », dans La numérisation des manuscrits. Actes de la 
journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, p. 39-44, et Id., « Les manuscrits 
musicaux de l’Ecole de Médecine de Montpellier », dans Cédéroms et patrimoine : vers une 
nouvelle médiation culturelle…, Rodez, 1999, p. 25-30.  
35 Les citations pour Montpellier sont tirées d'un projet d'article destiné à paraître dans un prochain 
numéro de la collection « La Boite à outils » et qui m’a aimablement été communiqué par Mireille 
Vial.  
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projet note que "c'est à ce point que l'on se rend compte combien les manuscrits 

projettent l'imaginaire des concepteurs, il a fallu imposer de ne pas mêler roman et 

gothique, cistercien et bénédictin..."36.  

A Dijon, le projet a été piloté par la cellule informatique du CNERTA (Centre 

national de Ressources en technologies avancées), service basé à Dijon et 

dépendant du ministère de l'agriculture. Le CNERTA s'est ensuite chargé de réunir 

les autres partenaires sans réelle concertation avec la bibliothèque, ce qui a généré 

ces tensions qui ont exigé du chef de projet un recadrage permanent des objectifs. 

A Grenoble, le cédérom a été co-réalisé avec un lycée technique proposant une 

formation en multimédia. L'équipe a donc réuni des scientifiques et des techniciens 

déjà partenaires du projet, des élèves et des enseignants. Le suivi était assuré par la 

bibliothèque, qui a rencontré une forte motivation de la part des enseignants et 

dresse de ce fait un bilan positif de ce partenariat37.   

 

1.2. Les problèmes liés à l'indexation. 

 

Dans un programme de numérisation, l'indexation est certainement la phase de 

travail la plus exigeante. Elle demande un investissement en temps long, sa 

continuité et sa cohérence nécessitent qu'une ou plusieurs personnes s'y consacrent 

dans la durée. Opération scientifique, elle doit être effectuée par un personnel 

qualifié que les bibliothèques sont le plus souvent amenées à recruter à l'extérieur 

si elles veulent pouvoir continuer à assurer leur fonctionnement normal au 

quotidien. La bibliothèque Sainte-Geneviève emploie ainsi des vacataires pour 

réaliser l'indexation de sa prochaine base de données. A Lyon, c’est un étudiant 

médiéviste qui a été pareillement embauché comme vacataire en 1999 pour indexer  

 
36 Citation extraite d'un courrier électronique reçu le 22 novembre 2001 de M. Syren, directeur de 
la bibliothèque municipale de Dijon. 
37 Remarque du conservateur de Grenoble chargée de la coordination des fonds patrimoniaux reçue 
par courrier électronique le 13 novembre 2001. De la même façon, l'Ecole vétérinaire de Maisons-
Alfort a réalisé un cédérom consacré à son patrimoine (3 parties : le patrimoine architectural, le 
musée Fragonard et la bibliothèque) en collaboration, pour la partie informatique pure, avec un 
lycée technique parisien.  



                                                                                                        37

les images de la base Enluminures38. Ces vacataires représentent pour les 

bibliothèques une charge supplémentaire : il faut les rémunérer, les former, 

problèmes que nous avons déjà évoqués plus haut.  

Par ailleurs, si "la principale difficulté rencontrée lors des campagnes de 

numérisation réside dans l'indexation"39, c'est aussi parce que l'indexation – des 

images en particulier – demeure très mal normalisée et que les bibliothèques 

manquent dans ce domaine de cadres clairs : les compétences des vacataires sont 

d’autant plus sollicitées qu’ils sont généralement amenés à participer, sinon à la 

constitution, du moins à l’adaptation du thésaurus retenu. Dans le cas précis de 

l’iconographie du manuscrit médiéval, il existe deux thésaurus principaux : le 

Thésaurus des images médiévales du G.A.H.O.M.40 et le Thésaurus 

iconographique de François Garnier41. Les bibliothèques optent tantôt pour l’un, 

tantôt pour l’autre sans réelle cohérence et le plus souvent pallient les faiblesses de 

ces corpus (clos ou difficilement et rarement mis à jour) en y ajoutant au besoin 

leurs propres mots-clefs : une adaptation « maison » qui contribue à 

l’hétérogénéité des bases. Ainsi, le Thésaurus des images médiévales est utilisé 

dans les bibliothèques municipales de Lyon et de Toulouse42 tandis que l’IRHT, et 

à sa suite la bibliothèque municipale de Troyes et la bibliothèque Sainte-

Geneviève, ainsi que la bibliothèque municipale de Dijon pour son cédérom, ont 

choisi le Thésaurus iconographique de François Garnier, toujours plus ou moins 

adapté. A Montpellier, la bibliothèque universitaire de médecine a élaboré son 

propre thésaurus pour indexer les manuscrits musicaux du cédérom Cantor & 

Musicus car les deux thésaurus préexistants ne répondaient pas à la spécificité du 

thème retenu (la musique). De même, les conservateurs-stagiaires qui ont eu à 

 
38 Renseignement aimablement fourni par Pierre Guinard, conservateur chargé du fonds ancien à la 
bibliothèque municipale de Lyon. Cf. également O. Roumieux, "Le tour de France numérique"…, 
en particulier p. 41. 
39 Patrick Bazin, directeur de la bibliothèque municipale de Lyon, cité par O. Roumieux, ibid. 
40 Groupe d’anthropologie historique de l’Occident médiéval : Thésaurus des images médiévales 
pour la constitution de bases de données iconographiques, Paris : Ecole des Hautes Etudes en 
Sciences Sociales, 1993. 
41 François Garnier, Thésaurus iconographique : système descriptif des représentations, Paris : Le 
Léopard d’Or, 1984. Ce thésaurus est, entre autres, beaucoup utilisé en France par les musées. 
42 Eventuellement complété par le Thésaurus iconographique de F. Garnier, cf. Karine Eyroi, 
Valorisation d’un fonds d’enluminures médiévales : constitution et exploitation d’une base de 
données iconographique, mémoire d’étude : Enssib, 2000, p. 22 et sqq. Voir plus loin les 
réflexions engagées actuellement par la bibliothèque sur une éventuelle réindexation de sa base. 
 



                                                                                                        38

étudier le projet de constitution d’une base de données iconographique à partir du 

fonds de diapositives du professeur Henri-Jean Martin ont estimé que, compte tenu 

de la spécificité du domaine de recherche considéré (l’histoire du livre 

notamment), il était préférable de constituer un nouveau thésaurus propre à la 

base43. La BNF pour sa part se sert dans sa base de données iconographique, 

Mandragore, de l’indexation Rameau (qui possède des normes pour la 

photographie par exemple), indexation qu’elle souhaiterait voir généraliser.   

Dans l'optique d'un fonctionnement en réseau des bibliothèques et d'une plus 

grande cohérence entre les bases existantes, il serait en effet plus rationnel de 

n'utiliser qu'un seul thésaurus, mais aujourd'hui une telle normalisation n'existe 

pas. Rien qu’au niveau national, les choix différents pour lesquels ont opté l’IRHT 

et la BNF sur ce point sont significatifs. Il en va de même sur le plan international. 

La bibliothèque royale des Pays-Bas (cf. annexe 6) utilise par exemple pour ses 

manuscrits enluminés un autre thésaurus, "Iconclass", connu des bibliothèques 

françaises qui hésitent cependant à l’utiliser car il est en anglais et exigerait un 

travail de traduction important. D’autres projets comme le programme américain 

Digital Scriptorium se sont préoccupés d’harmoniser les index, alimentés par des 

bibliothèques différentes, pour une interrogation unique de la base, mais ce souci 

de normalisation ne s’étend pas hors du cercle des bibliothèques participantes.  

La mise en ligne des images n’a pas réellement permis de « voir s’éteindre les 

discussions sur l’homogénéisation des thésaurus », comme le pensait Elisabeth 

Lalou en 199944. La rapidité d’accès aux images, la puissance des moteurs de 

recherche permettent sans doute d’aller vers une simplification du travail 

d’indexation, vers une plus grande souplesse dans l’emploi des mots : reste qu’à 

l’heure actuelle, dans la plupart des bases citées ci-dessus, une « mauvaise » 

interrogation laisse le chercheur sur sa faim : dans la base des enluminures de la 

bibliothèque municipale de Lyon, la requête « scalpel » (champ « Légende ») ne 

donne rien alors qu’« instrument chirurgical » apporte plusieurs réponses (cf. 

 
43 Martine Lemaître, Rodolphe Leroy, Sylvie Pillet et Caroline Poulain, Constitution d’une banque 
iconographique : le fonds Henri-Jean Martin, mémoire de recherche : Enssib, 2001, p. 34.  
44 Dans un article sur « La numérisation des manuscrits à l’Institut de Recherche et d’Histoire des 
Textes » paru dans la revue Document numérique (vol 3, juin 1999 : Les documents anciens), p. 
29-38, à la p. 37. 
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annexe 4.1). Il faut penser à interroger par un terme générique. Toute bibliothèque 

confrontée à la nécessité d’indexer ses images numériques se pose inévitablement 

la question du choix du type d’indexation et au-delà, du thésaurus à utiliser. 

L’absence de norme, la diversité des solutions existantes rend ce choix plus 

complexe. A Toulouse, dans le cadre de l'ouverture prochaine de la bibliothèque 

municipale dans un bâtiment rénové, une réflexion a été engagée autour de la base 

actuelle d'enluminures de manuscrits médiévaux : la perspective d’un 

enrichissement de la base par l'apport d'images d'un fonds local numérisé a été 

notamment mise à l'étude. La question de la pertinence du thésaurus utilisé s'est 

alors posée, une question à laquelle l’analyse des choix opérés dans les autres 

bibliothèques ayant des programmes de numérisation de leurs fonds patrimoniaux 

en cours n’a guère apporté de réponse. Une personne a été mobilisée en partie sur 

ce travail et y consacre du temps : le coût de l’indexation se mesure aussi en ces 

termes. Dans un article récent consacré au projet de « Banque numérique du 

savoir » en Aquitaine45, un vaste projet concernant autant les bibliothèques que les 

archives ou les musées, Jean-François Sibers note pareillement que « le catalogage, 

l’indexation, les interfaces et passerelles entre les vocabulaires, la plate-forme 

d’échange, tous ces préalables scientifiques et techniques sont pris en compte 

comme une part très lourde du programme »46.  

Les véritables bases de données consacrées aux manuscrits médiévaux sont encore 

peu nombreuses (cf. annexe 4) et beaucoup ne verront leur achèvement qu’au cours 

des prochains mois. La lourdeur du travail d’indexation n’y est sans doute pas 

indifférente. Le coût en temps et en personnel est important pour la bibliothèque, 

plus encore que pour la seule saisie numérique des images. Il est possible de le 

réduire en décidant d’une indexation minimale : si elle se fait au détriment de la 

qualité de la base, elle est sans intérêt. Les bibliothèques préfèrent consacrer à 

l’indexation des vacataires ou un personnel plus nombreux : un investissement 

financier pour lequel les aides et subventions diverses sont les bienvenues.  

 
45 Jean-François Sibers, « Patrimoine et documentation : la Banque numérique du savoir 
d’Aquitaine (BNSA) », dans Bulletin des bibliothèques de France, t. 46, n° 5, 2001, p. 121-123. 
La BNSA est un projet du Conseil régional d’Aquitaine. Dans le domaine patrimonial, il a pour 
but de favoriser la diffusion du patrimoine sous forme numérique à des fins éducatives et 
culturelles. 
46 Ibid., p. 121-123. 
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2. Moyens financiers. 

 

Le coût d’un projet de numérisation est, nous l’avons vu, important, et si les 

bibliothèques y consacrent nécessairement une partie de leur budget, elles ont aussi 

recours autant que possible à des modes de financement extérieurs : subventions, 

sponsors, qui leur permettent de réduire les dépenses engagées. Ces aides sont 

diverses et dépendent en partie de la nature du projet – de son ampleur, de son 

intérêt, également du cadre dans lequel il s’inscrit : national, régional ou local. 

C’est pourquoi il est intéressant d’examiner les questions de financement des 

projets de numérisation de manuscrits médiévaux à l’aune de ces différents cadres.  

 

2.1. Le cadre national : l’Institut de recherche et d’histoire des textes, 

un exemple unique en Europe. 

 

Beaucoup d’articles ont été écrits, souvent par des chercheurs de l’IRHT eux-

mêmes, sur la politique menée par l’Institut de recherche et d’histoire des textes en 

matière de numérisation des manuscrits médiévaux47. Nous n’en rappellerons donc 

que les principales étapes, en en soulignant l’originalité. Elle est avant tout d’avoir 

constamment fixé ses ambitions à l’échelle de l’ensemble du pays et de s’être 

attaché uniquement à l’objet d’étude : le manuscrit médiéval, indépendamment de 

son lieu de conservation ou de son appartenance juridique.  

L’IRHT48 est un laboratoire propre du CNRS créé en 1937 et consacré à la 

recherche sur le manuscrit médiéval. La période chronologique envisagée va de la 

fin de l’Antiquité au début de la Renaissance (apparition de l’imprimé, 

humanisme) et couvre les cinq langues anciennes de culture que sont l’hébreu, le 

grec, le latin, l’arabe et l’ancien français. Le manuscrit y est étudié autant pour son 

 
47 Les plus récents sont les articles d’Elisabeth Lalou, « La numérisation des manuscrits 
médiévaux à l’Institut de Recherche et d’Histoire des Textes », op. cit. note 44, et en collaboration 
avec Jacques Dalarun, « Numérisation et manuscrits médiévaux à l’Institut de Recherche et 
d’Histoire des Textes », dans Actes du colloque « Vers une nouvelle érudition : numérisation et 
recherche en histoire du livre », Rencontres Jacques Cartier, Lyon, décembre 1999, consultables 
en ligne sur le site de l’Enssib (http://www.enssib.fr – consulté le 17/07/01). Sur la numérisation 
des enluminures en particulier, cf. les références citées en note plus loin.  
48 http://irht.cnrs-orleans.fr (site consulté en septembre 2001). 
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contenu que pour sa forme (aspects codicologiques) ou pour son histoire. Dans 

cette optique, le laboratoire a très tôt cherché à se constituer une « bibliothèque de 

manuscrits » au moyen des supports de substitution existants : photographie et 

microfilm à l’origine. Par ailleurs, l’informatisation précoce de l’IRHT l’a conduit 

dès les années 70 à se pencher sur la question de la création de bases de données 

documentaires – la première base de l’Institut, Medium, avait été conçue comme 

une sorte de vaste catalogue universel visant à rassembler l’intégralité des données 

disponibles sur les manuscrits médiévaux. L’IRHT a abandonné cette ambition 

aujourd’hui mais cette base fonctionne encore et sert notamment pour la gestion de 

la filmothèque. Les premières images en ligne de manuscrits numérisés par l’IRHT 

ont été mises sur Medium (accès par le site de l’IRHT ; ce prototype concerne 

seulement pour l’instant les bibliothèques d’Orléans et de Vendôme, cf. annexe 

4.4). 

La mission de mener une campagne de reproduction systématique de l’ensemble 

des manuscrits médiévaux des bibliothèques publiques de France a été clairement 

définie au cours de ces vingt dernières années par des conventions établies entre 

l’IRHT et les deux ministères de tutelle des bibliothèques : le ministère de la 

culture et celui de l’éducation nationale (conventions établies respectivement en 

1979 et 1992). La BNF seule n’entre pas dans ce projet. La couverture doit se faire 

selon deux modalités : microfilmage en noir et blanc de l’intégralité de chaque 

manuscrit et photographie en couleur de l’iconographie (enluminures et éléments 

de décor) pour les manuscrits qui en contiennent. Depuis peu, la numérisation a 

remplacé la photographie dans le cas de l’iconographie. Il s’agit d’une 

numérisation directe, à partir de l’original. La numérisation des diapositives déjà 

existantes (environ 50 000) a par ailleurs été entreprise dès le milieu des années 

90. En avril 2001, l’IRHT pouvait ainsi dresser le bilan suivant49 :  

- 20 000 manuscrits ont été microfilmés sur un total d’environ 25 000. 

L’achèvement de la campagne est prévu aux alentours de 2005.  

- 130 000 vues ont été réalisées pour l’iconographie, ce qui correspond à 

la couverture d’à peu près la moitié des fonds. 

 
49 Cf. E . Lalou, « Une base de données sur les manuscrits enluminés des bibliothèques : 
collaboration entre chercheurs et bibliothécaires »…, à la p. 38. 
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De plus, l’IRHT a entrepris depuis 1997 une campagne de reproduction des 

reliures des manuscrits. Trois bibliothèques sont pour l’instant concernées : Autun, 

Vendôme et Reims. 

Ce bilan est d’ores et déjà extrêmement positif. Sur un plan scientifique, la 

coordination de l’IRHT assure l’homogénéité des reproductions obtenues à 

l’échelle du pays. Pour ce qui regarde plus précisément les images numériques, 

elle est aussi le garant de la qualité des prises de vues (effectuées directement par 

l’IRHT qui dispose d’un personnel formé et particulièrement qualifié pour cela, ou 

sous-traitées dans certains cas précis, par exemple la conversion numérique d’une 

partie du fonds de diapositives) et également de la qualité du traitement 

scientifique des images en aval (indexation notamment). Ce travail a permis à 

l’Institut de constituer une base de données sur les manuscrits enluminés50 qui 

regroupera, à terme, l’ensemble de l’iconographie présente dans les manuscrits des 

bibliothèques françaises, à l’exception de la BNF. Cette base n’est pour l’instant 

consultable qu’en interne sur le site orléanais de l’IRHT ; parallèlement, il existe 

depuis fin 2000 un projet de diffusion élargie de ces données pris en charge par les 

deux ministères de la culture et de l’éducation nationale. Chacun a conçu de son 

côté sa propre base de données, consacrée aux données des bibliothèques 

municipales pour le ministère de la culture et à celles des bibliothèques 

universitaires pour le ministère de l’éducation nationale. Les deux bases sont des 

applications issues directement de la base de l’IRHT, aménagées selon les objectifs 

visés par chaque ministère en termes de public et de contenu (cf. partie III et 

annexe 4.4). On peut regretter ce choix de la création de deux bases distinctes, qui 

a ainsi réintroduit le clivage entre bibliothèques municipales et universitaires que 

le mérite de l’IRHT est justement d’avoir su abolir. Toutefois, grâce à ce double 

projet, le public devrait sous peu avoir accès librement par Internet aux images 

numérisées et indexées des manuscrits enluminés déjà versées dans les bases, et 

progressivement à l’ensemble du corpus français, ce qui constitue un avantage 

certain par rapport à la situation antérieure.  

 
50 Initiale, cf. annexe 4.4. 
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Par ailleurs, sur un plan plus pragmatique et très concret, l’intérêt de l’existence 

d’une telle structure pour les bibliothèques est multiple. Financièrement, elles y 

gagnent car l’IRHT, soit en amont les deux ministères qui financent le programme, 

prend en charge le coût de la numérisation (et du microfilmage) de leurs fonds de 

manuscrits médiévaux. Elles ne sont certes pas entièrement dégagées de frais : 

nous avons vu plus haut (cf. partie 1.2) que le travail préparatoire de recensement 

des enluminures, et parfois même l’indexation, leur était désormais délégué, et 

qu’il occasionnait dans la plupart des cas des dépenses en personnel 

supplémentaires (recrutement de vacataires, etc.). Cependant, aux termes mêmes 

des conventions conclues entre l’IRHT et les deux ministères de tutelle, l’IRHT 

doit fournir aux bibliothèques une copie du travail effectué : pour les microfilms, 

deux bobines (un contretype négatif de conservation et un contretype positif de 

consultation), pour les fichiers numériques (anciennement les diapositives), les 

copies correspondantes. Les bibliothèques récupèrent donc ainsi sans avoir engagé 

de dépenses excessives des copies de leurs fonds dont elles peuvent faire libre 

usage : de plus en plus, par exemple, envisagent-elles la numérisation des 

microfilms « de l’IRHT » (cf. annexe 4.2). Enfin, l’IRHT a acquis dans le domaine 

de la numérisation des manuscrits médiévaux une expérience dont peuvent profiter 

les bibliothèques pour leurs propres projets de numérisation. L’Institut joue ainsi 

un peu un rôle de conseiller scientifique et technique auprès des établissements qui 

le sollicitent. 

La mission de l’IRHT est réellement exceptionnelle car elle ne rencontre pas 

d’équivalent en Europe ni même dans le monde. Des entreprises collectives et des 

programmes communs existent bien entendu en-dehors de la France, des projets 

internationaux sont également développés. Mais on ne rencontre pas d’initiative 

aussi engagée que celle de l’IRHT en faveur d’une politique globale de mise en 

valeur des manuscrits médiévaux au moyen du numérique à l’échelle de tout un 

pays. Un projet comme le projet américain Digital Scriptorium regroupe les 

collections numérisées de dix bibliothèques et instituts américains dans une base 

de données unique et pourrait s’ouvrir à d’autres bibliothèques ; il est cependant 

loin de couvrir l’ensemble du pays. Si l’on s’en tient aux seules enluminures, le 

seul projet peut-être comparable aux entreprises françaises a été le vidéodisque des 
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enluminures de la Bibliothèque vaticane. Il a constitué une base de données de plus 

de 60 000 images de manuscrits enluminés, réalisée en collaboration notamment 

avec l’Ecole française de Rome. Sa diffusion est cependant restée confidentielle, 

réduisant ainsi la portée du travail effectué. De plus, consacré aux manuscrits 

enluminés de la seule Bibliothèque vaticane, il n’a pas eu le caractère systématique 

qui fait l’originalité du programme de l’IRHT51. Sur le plan international, divers 

projets ont également vu le jour, mais là encore il est difficile voire impossible de 

prétendre à l’exhaustivité, même sur un sujet limité, à l’échelle de la planète. Le 

projet Charrette, consacré à la tradition manuscrite médiévale du Chevalier à la 

charrette de Chrétien de Troyes, est intéressant à cet égard car il a su rassembler 

des manuscrits de plusieurs pays : Etats-Unis, Espagne, France, Italie. Un autre 

programme, le projet européen BAMBI (Better Access to Manuscripts and 

Browsing of Images), relayé actuellement par le projet franco-italien STEMA 

(Station de Travail pour l’Etude des Manuscrits Anciens)52, a pour but de définir 

des techniques de numérisation de manuscrits médiévaux et de concevoir une 

station de travail pour les chercheurs en histoire des textes (philologues 

principalement). Il a en cela une vocation « universelle » – définir des techniques 

et des normes, proposer un modèle – mais dans la pratique reste étroitement lié à 

son lieu d’origine, l’Italie. Les trente manuscrits retenus pour réaliser le prototype 

de la station de travail proviennent tous des fonds anciens de la Bibliothèque 

nationale de Rome. Pour l’instant, la station n’est par ailleurs consultable qu’en 

local.  

Pour les bibliothèques françaises, la participation éventuelle à de tels projets vient 

donc plutôt s’ajouter de façon marginale à leur politique de valorisation de leurs 

collections anciennes. La plupart des projets s’inscrivent avant  tout dans le cadre 

national incarné par l’IRHT, ou encore dans un cadre régional ou local plus 

 
51 Sur ce vidéodisque, cf. Jérôme Baschet, « Un projet de vidéodisque interactif : les manuscrits 
enluminés de la Bibliothèque Apostolique vaticane », dans Recherche et histoire des textes : 
filmothèques, photothèques et techniques nouvelles. Images des textes : les techniques de 
reproduction des documents médiévaux au service de la recherche. Actes du Colloque 
international organisé à l’occasion du cinquantenaire de l’IRHT, Orléans, 23-25 novembre 1987, 
réunis par G. Contamine, A.-F. Fabie-Leurquin et M. Peyrafort-Huin, Paris, 1992, p. 133-137. 
Pour les différents projets cités ci-après, se reporter aux annexes.  
52 Cf. Sylvie Calabretto, Andrea Bozzi et Jean-Marie Pinon, « Numérisation des manuscrits 
médiévaux : le projet européen BAMBI », dans Actes du colloque « Vers une nouvelle érudition : 
numérisation et recherche en histoire du livre »… 
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restreint, ce qui n’empêche pas les bibliothèques de rechercher et d’obtenir des 

financements à tous les niveaux. 

 

2.2. Les cadres régional et local : des sources de financement multiples 

pour les bibliothèques. 

 

La diversité des sources de financement possibles pour les bibliothèque fait écho à 

la diversité des projets de numérisation engagés. Il n’y a cependant pas 

d’adéquation immédiate entre la nature du projet – par exemple, mise en valeur de 

fonds régionaux – et la source de financement – en l’occurrence, la Région. La 

réalité est bien plus complexe. Les cédéroms sur Cîteaux ont ainsi bénéficié de 

crédits à la fois de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) Côte 

d’Or, de la Région, de la Ville et même de l’Union européenne, puisqu’ils ont été 

produits dans le cadre d’un programme européen (cf. ci-dessous). Le statut des 

bibliothèques (municipales ou universitaires) est aussi un facteur important qui 

intervient, quoiqu’à des degrés divers, dans le financement : les tutelles ne sont pas 

les mêmes, le poids des politiques (la municipalité, les élus) dans les bibliothèques 

municipales est à la fois un atout et une contrainte. Enfin, le type de produit réalisé 

(site web, exposition virtuelle, base de données en ligne ou cédérom) amène des 

financements différents, adaptés à chaque option : ainsi, il est évident qu’un 

cédérom, qui est d’abord un produit commercial, se prête davantage à la 

sponsorisation « privée » (de type grande entreprise, etc.) que le développement 

d’une base de données, si riche soit-elle. Dans les paragraphes suivants, nous 

essayerons de donner la mesure des différentes sources de financement et de leur 

diversité à l’aide d’exemples précis fournis notamment par les quelques 

bibliothèques qui ont bien voulu nous communiquer le budget de leur programme 

de numérisation53.  

 

 
53 En particulier les bibliothèques municipales de Dijon et de Grenoble ainsi que la bibliothèque 
universitaire de médecine de Montpellier, auxquelles vont tous nos remerciements, pour leurs 
cédéroms – cf. annexe 4.3. Il faut noter cependant que le cédérom, produit fini, est plus facilement 
chiffrable que les réalisations en ligne, par nature évolutives. 
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L’aide européenne : la Commission européenne a mis en place depuis une 

vingtaine d’années des programmes consacrés à l’informatique et aux 

bibliothèques : en particulier « Télématique pour les bibliothèques » de la 

Direction générale XIII jusqu’en 1998 et « Info 2000 » et « Technologies de la 

société de l’information » entre 1999 et 2000. Dans ce cadre, elle a soutenu de 

nombreux projets, en particulier sur le plan financier, dans des domaines très 

variés allant de la gestion des réseaux aux services pour les déficients visuels54. 

Dans le cas des cédéroms sur Cîteaux, l’Union européenne a participé à travers le 

programme Info 2000 au financement du projet à hauteur de la moitié environ des 

dépenses engagées. 

 

Les aides accordées au niveau national : au niveau national, les aides sont 

dispensées par les deux ministères de tutelle des bibliothèques : le ministère de la 

culture et de la communication pour les bibliothèques municipales et celui de 

l’éducation nationale pour les bibliothèques universitaires. Les DRAC, qui 

représentent le ministère de la culture dans la région, disposent en outre de crédits 

d’intervention propres qui leur permettent de subventionner les projets qu’elles 

jugent intéressants, indépendamment du statut de la bibliothèque : la bibliothèque 

universitaire de médecine de Montpellier a ainsi pu bénéficier de crédits de la 

DRAC Languedoc-Roussillon pour le cédérom Cantor & Musicus.  

Pour les bibliothèques municipales, le ministère de la culture (Direction du livre et 

de la lecture) a mis en place depuis 1996 un « plan de numérisation » permettant la 

prise en charge à 100 % des frais techniques de numérisation des collections d’Etat 

dans le cadre d’un marché national55. Une aide complémentaire peut être accordée 

pour financer l’inventaire préalable des fonds et, depuis un an, les fonds des 

collectivités locales sont également susceptibles d’être financés à hauteur de 50 % 

du coût total de la numérisation. Le budget consacré à cette opération a 

 
54 Attention, les aides européennes, en perpétuelle mutation, changent de cadre très souvent : pour 
des renseignements sur les aides à l’informatisation des bibliothèques, le site actuel est : 
http://www.cordis.lu/libraries (consulté le 04/12/01). Un mémoire d’étude sur ce sujet est en cours 
(par Françoise Lorand, Enssib, 2002). Cf. également le dernier numéro de Culture et recherche (n° 
88, janvier-février 2002 : dossier sur l’Europe et la société de l’information). 
55 Cf. G. Béquet et L. Cédelle, « Numérisation et patrimoine documentaire »…, en particulier p.  
67-68. 
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considérablement augmenté en cinq ans, passant de 4 MF en 1996 à 12 MF en 

2000. Plusieurs bibliothèques municipales en ont déjà bénéficié pour des 

manuscrits médiévaux, ainsi Amiens et Troyes (numérisation des microfilms des 

manuscrits amiénois, numérisation des miniatures de Clairvaux à Troyes). 

Prochainement, la prise en charge de la numérisation des microfilms devrait 

concerner les bibliothèques municipales à vocation régionale de Troyes, Reims et 

Châlons-en-Champagne, qui ont proposé un projet commun, ainsi que la 

bibliothèque municipale de Nîmes, qui envisage également la numérisation des 

diapositives couleur de ses manuscrits dans le cadre d’un projet de mise en valeur 

des enluminures. Les appels à projets lancés chaque année au sein du ministère de 

la culture par la Mission de la recherche et de la technologie sont transmis aux 

bibliothèques par l’intermédiaire des DRAC. Ces dernières gèrent par ailleurs au 

niveau de la région le « concours particulier (2e part) de la dotation générale de 

décentralisation pour les bibliothèques municipales » : une enveloppe budgétaire  

destinée à aider à l’équipement et à l’informatisation des bibliothèques (soit, pour 

un projet de numérisation, installation sur place d’un atelier de numérisation ou 

sous-traitance auprès d’une entreprise extérieure). Ces subventions peuvent 

atteindre de 20 à 50 % du total des dépenses engagées par la bibliothèque. Pour les 

bibliothèques universitaires et de recherche, le ministère de l’éducation nationale 

(Direction de l’enseignement supérieur, Sous-direction des bibliothèques) a de la 

même façon inscrit la numérisation des fonds au cœur de ses priorités pour les 

années à venir. Les subventions se négocient dans le cadre des contrats 

quadriennaux des établissements. 

 

Les aides accordées par la Région et au niveau local : la Région peut intervenir de 

plusieurs manières dans un projet de numérisation, en y participant de manière 

directe ou indirecte et en ayant ou non un rôle incitateur. A Dijon, elle a ainsi 

participé directement au financement des cédéroms de Cîteaux à hauteur de 100 

000 F environ pour un coût total estimé à 2,5 MF. A Grenoble, la bibliothèque a 

évalué à 12 000 F sur un total de 542 744 F la participation de la Région, chiffre 

qui correspond à la somme versée au lycée partenaire du projet pour des 

réalisations de multimédia. En Aquitaine, le Conseil régional a développé une 
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politique très incitative avec la mise en place du vaste projet de « Banque 

numérique du savoir » que nous avons déjà partiellement évoqué (cf. partie 1.2). 

L’exemple est intéressant, même s’il concerne d’autres domaines que les 

manuscrits médiévaux – le projet a retenu cinq « territoires »  qui ont proposé 

chacun un thème tel que la préhistoire en Dordogne ou la construction du paysage 

dans les Landes. Le budget engagé est important : 45 MF partagés entre l’Etat et la 

Région, auxquels peuvent s’ajouter des crédits européens56. Au sein de ce 

programme, un accord sur le patrimoine a été passé entre le ministère de la culture 

(DRAC) et le Conseil régional et inscrit au contrat de plan Etat-Région57. Sur un 

autre registre, le Conseil régional de Lorraine a offert d’héberger sur son site web58 

l’exposition « Trésors des bibliothèques de Lorraine », en prolongement de 

l’exposition du même titre qui s’est tenue d’octobre 1998 à janvier 1999 à la 

bibliothèque municipale de Metz avant de circuler dans les autres bibliothèques de 

la région. 

Les agences de coopération régionale sont également des sources de financement 

possibles pour les bibliothèques. A Lyon, l’ARASSH (Agence Rhône-Alpes pour 

les Sciences Sociales et Humaines) a ainsi permis de recruter et de payer le 

vacataire-étudiant embauché en 1999 par la bibliothèque municipale pour réaliser 

l’indexation de la base d’enluminures. Plus souvent, ce sont les agences de 

coopération pour le livre qui apportent leurs crédits ou du moins leur concours à ce 

type de projets. Elles associent bibliothèques municipales et universitaires dans des 

projets communs qu’elles soutiennent et coordonnent : à Montpellier, l’agence de 

Coopération pour le Livre et la Lecture en Languedoc-Roussillon (CLLR) a 

organisé récemment (6 novembre 2001) la première réunion après quelques années 

d’absence de sa Commission Patrimoine. Celle-ci a été l’occasion pour les 

bibliothèques participantes59 de prendre acte des projets menés par les autres 

 
56 Cf. J.-F. Sibers, « Patrimoine et documentation… », op. cit. en note 45. 
57 De la même façon, la numérisation du fonds de la Bibliothèque bleue de Troyes (almanachs, 
livrets de colportage…) est désormais inscrite dans le contrat de plan Etat-Région-Collectivités. 
58 http://www.cr-lorraine.fr/lorraine/art/biblio/index.html (site visité le 12/09/01, ne semble plus 
disponible en janvier 2002 sur le nouveau site du Conseil régional). 
59 Le 6 novembre étaient présentes les bibliothèques municipales d’Alès, de Clermont-l’Hérault, 
de Lattes, de Lunel, de Montpellier, de Nîmes, de Sète et d’Uzès, ainsi que la bibliothèque 
universitaire de médecine de Montpellier. 
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bibliothèques de la région en matière de valorisation du patrimoine (y compris par 

la numérisation) et d’envisager des actions communes (expositions, etc.).  

Au niveau local enfin, le rôle des municipalités dans le financement des projets de 

numérisation des bibliothèques – bibliothèques municipales – est toujours 

important. A Dijon, si la bibliothèque déplore le faible engagement de la  Ville,  

celle-ci a malgré tout investi autour de 250 000 F de charge directe supplémentaire 

dans le projet, soit bien deux fois plus que la Région. A Grenoble, la participation 

de la Ville telle qu’elle apparaît dans le bilan financier estimatif du cédérom a été 

dix fois supérieure à celle de la Région (124 965 F contre 12 000 F), mais il faut 

bien voir que les chiffres donnés dans l’un et l’autre cas ne proviennent que de 

financements indirects. De fait, cet équilibre Région-Ville n’a rien de surprenant 

dans la mesure où les bibliothèques municipales sont financées par les collectivités 

locales. Indirectement, tout ce qui est pris sur le budget de fonctionnement de 

l’établissement leur est aussi à charge. Le bilan financier établi par la bibliothèque 

municipale de Grenoble comptabilise ainsi au crédit de la Ville les heures de 

travail du personnel de la bibliothèque, ce qui contribue à grossir le chiffre : à 

Dijon, le travail valorisé a également été indirectement financé par la Ville, car 

pris sur le budget de fonctionnement de la bibliothèque. De la même façon, la base 

d’enluminures de la bibliothèque municipale de Lyon, qui n’a reçu d’autres crédits 

que ceux de l’ARASSH, a été supportée intégralement par la Ville. La 

participation directe de la Ville est plus manifeste dans le cas de fonds lui 

appartenant en propre : ainsi à Lunel, où la municipalité a entièrement financé la 

numérisation partielle des collections et la réalisation d’un cédérom (coût estimé à 

160 000 F environ).  

Les municipalités offrent par ailleurs d’autres services aux bibliothèques qui 

facilitent leurs opérations de numérisation : entre autres, la mise à disposition du 

service informatique de la Ville qui peut prêter son concours à certaines étapes du 

projet et l’hébergement sur le site de la ville de pages consacrées à la bibliothèque 

et à son fonds ancien (présence d’images numérisées).  

 

Il est intéressant pour conclure de noter à quel point ces sources de financement, 

d’origines diverses, se mêlent et se cumulent dans la plupart des projets de 
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numérisation envisagés. Les bibliothèques n’hésitent pas à faire appel, pour un 

même projet, à différents niveaux : Etat, Région, Ville. Chacun intervient dans la 

mesure où les programmes engagés lui semblent répondre à ses propres 

préoccupations : les manuscrits, et plus généralement les fonds patrimoniaux, ont 

l’avantage d’être suffisamment « universels » pour interpeller les pouvoirs publics 

de haut en bas. Toutefois, il est sûr que plus les projets sont larges, regroupent de 

partenaires, dépassent le seul intérêt local ou régional, plus ils ont de chance d’être 

pris en charge au niveau national voire international. Enfin, si les bibliothèques ont 

recours à des sources de financement multiples, il ne faut pas non plus perdre de 

vue qu’elle consacrent nécessairement une partie importante de leur budget à ces 

opérations de numérisation – le taux de participation indirecte des Villes aux 

projets des bibliothèques municipales de Grenoble, Dijon et Lyon par 

l’intermédiaire du « travail valorisé » en témoigne. La bibliothèque universitaire 

de médecine de Montpellier offre un autre exemple : pour le cédérom Cantor & 

Musicus, elle a disposé pendant deux ans de la subvention affectée au patrimoine 

de la Bibliothèque interuniversitaire (BIU), normalement partagée entre chaque 

bibliothèque universitaire : une répartition du budget qui, au niveau central de la 

BIU, a certainement pesé. Par ailleurs, toutes les bibliothèques ne recourent pas à 

ces aides, qu’elles n’en aient pas connaissance (notamment pour les aides au 

niveau européen) ou qu’elles n’aient pu faire valider leurs dossiers pour diverses 

raisons (temps, objectifs mal définis en amont) – cf. également partie III, note 62. 

De plus, il y a des investissements difficiles à chiffrer et qui pourtant comptent 

énormément dans ce type d’opérations : ne serait-ce que le temps passé, le 

personnel mobilisé, les heures supplémentaires effectuées… pour tenter de 

parvenir à un résultat qui soit satisfaisant. 
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 III. Pour quels résultats ? 

1. Les réalisations concrètes. 

1.1. Présentation et analyse des tableaux donnés en annexe 4 : un essai 

de typologie. 

 

Prétendre recenser tout ce qui existe en matière de numérisation de manuscrits 

médiévaux serait vain : dans ce domaine, les projets fleurissent, qu’ils soient ou 

non suivis et donnent lieu ou non à des réalisations concrètes. Il nous a semblé 

plus intéressant, plutôt que de tenter d’établir une liste forcément incomplète, 

d’essayer de dresser une sorte de typologie des projets en cours, selon leur nature 

et selon le résultat obtenu60. L’accent a été mis, comme précisé en introduction, sur 

les projets français émanant de bibliothèques publiques et portant sur des fonds de 

manuscrits médiévaux. Toutefois, on trouvera également signalées à titre de 

comparaison en annexe des entreprises étrangères, ou n’émanant pas de 

bibliothèques, ou encore portant sur des fonds d’archives plutôt que de 

manuscrits : entreprises souvent similaires à celles qui nous intéressent dans leur 

démarche comme dans les difficultés rencontrées.   

Les renseignements fournis en annexe 4 sont inégaux suivant les projets 

(notamment en matière de coût, de temps passé, de politique documentaire 

adoptée) : cela tient aussi à la qualité des informations que nous avons pu 

recueillir, soit directement, soit indirectement par courrier. Ont ainsi été 

 
60 Pour avoir des listes de réalisations existantes, cf. le recensement des différents programmes de 
numérisation en cours ou achevés dans les établissements sous tutelle du ministère de la culture 
établi sur son site (http://www.culture.gouv.fr/culture/mrt/numerisation/fr/f_02.htm, consulté le 
11/09/01), et pour une sélection plus large de ce qui se fait en France et à l’étranger, se reporter au 
site « Ménestrel » [Médiévistes sur Internet : sources, travaux, références en ligne] 
(http://www.ccr.jussieu.fr/urfist/mediev.htm, consulté le 11/09/01) ou à celui de l’Ifla 
[International Federation of Library Associations] (http://www.ifla.org/ll/diglib.htm, consulté le 
11/09/01). 
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directement sollicitées les bibliothèques municipales de Toulouse, Troyes, Lyon, 

Montpellier, Nîmes et Lunel, la bibliothèque universitaire de médecine de 

Montpellier, bien sûr, et les archives départementales de l’Hérault. Les 

bibliothèques municipales de Grenoble et de Dijon ainsi que la bibliothèque 

Sainte-Geneviève ont répondu par courrier à nos questions. Dans la logique du 

plan retenu pour ce mémoire, ces questions ont systématiquement porté sur les 

mêmes points : quel a été l’objectif initial du projet et en quoi a-t-il présidé aux 

choix opérés par la suite en matière de contenu et de traitement documentaire, quel 

a été l’investissement humain et financier nécessaire et quels ont éventuellement 

été les subventions obtenues, enfin quel « bilan » dresser de l’opération et quelles 

« leçons » en retirer pour l’avenir ? 

Cette « enquête », associée à une investigation qui s’est voulue la plus large 

possible des différentes réalisations existant en particulier sur le Web, a permis de 

prime abord de dégager les quelques grands traits qui ont déjà été évoqués 

jusqu’ici : ainsi la très nette prééminence de l’iconographie, privilégiée par rapport 

au texte dans la plupart des projets émanant des bibliothèques ; et, dans les projets 

s’intéressant au texte, la trop rare présence de l’image du manuscrit associée à sa 

transcription61. Enfin, une autre caractéristique des projets de numérisation en 

bibliothèques reste pour l’instant la faible part des « réalisations lourdes »62, c’est-

à-dire des programmes traitant d’un ensemble conséquent de documents, et 

incluant éventuellement la constitution de bases de données pour une exploitation 

efficace des images numériques en aval (cf. annexe 4).  

Dans le panorama présenté en annexe, il convient en effet de distinguer d’abord 

deux types de réalisations : ce que nous avons jusqu’ici appelé les véritables 

« programmes » de numérisation, engagés sur le long terme à l’aide de crédits 

 
61 A peine 7 % (9 sur 128) des textes répertoriés sur le site Ménestrel ont ainsi fait l’objet d’une 
double numérisation (mode texte et mode image). La BNF est l’une des rares institutions à 
numériser en mode image, mais il s’agit généralement d’éditions du XIXe siècle qui sont ainsi 
diffusées et non les manuscrits originaux. 
62 Terme employé par Florence Clavaud à propos des archives, où la constatation est la même, 
dans l’article « Actes et sceaux », dans La numérisation des manuscrits médiévaux. Actes de la 
journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, p. 47-57, à la p. 47. Cette faiblesse 
est due aux contraintes plus grandes imposées aux bibliothèques par ce type de réalisations en 
termes de coût, de temps, de personnel à mobiliser. Peut-être également les bibliothèques ne 
recourent-elles pas spontanément aux aides de l’Etat ou des collectivités, qui ne sont pas toujours 
bien connues et exigent une lourde préparation préalable (constitution d’un dossier, définition 
rigoureuse du projet, etc.).   
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spécifiques, et les réalisations plus modestes mais tout aussi importantes en termes 

de diffusion et de valorisation du patrimoine, telles que la présentation d’un fonds 

ou la mise en place d’une exposition virtuelle sur le site web de la bibliothèque.  

Dans son mémoire d’étude consacré à la valorisation des collections patrimoniales 

sur Internet en direction des jeunes publics63, Julie Ladant a distingué quatre types 

d’approches des collections envisageables sur Internet : 

- la présentation des principales richesses patrimoniales de la bibliothèque 

associant généralement texte descriptif et reproductions numérisées ; 

- la présentation d’un fonds particulier et significatif de la bibliothèque 

sous la forme d’un texte illustré (par exemple, fonds Stendhal à 

Grenoble) ;    

- la mise en ligne d’une collection de documents ou de fonds 

patrimoniaux numérisés (les manuscrits de Clairvaux à Troyes, les 

enluminures à Lyon) ; 

- les expositions virtuelles. 

 

Ces mêmes approches se retrouvent dans le cas précis des seuls manuscrits 

médiévaux. L’offre disponible sur Internet à partir des manuscrits médiévaux peut 

donc se résumer ainsi  : 

 

- la présentation des principales richesses patrimoniales de la bibliothèque. Il s’agit 

du cas typique de présentation des « trésors » de la bibliothèque à partir d’un 

florilège ou d’un échantillon représentatif des fonds (numérisation en mode 

image) ; ce type de présentation consiste par exemple en la visite virtuelle des 

fonds patrimoniaux telle que la propose la bibliothèque municipale de Melun (citée 

par Julie Ladant), telle qu’on la trouve également sur les sites de la bibliothèque 

municipale de Grenoble, des bibliothèques Mazarine et Sainte-Geneviève, et de 

bien d’autres bibliothèques : on pourrait multiplier les exemples (cf. annexe 1). A 

cet aspect particulier de la présentation des fonds peuvent également à certains 

égards se rattacher les mises en ligne de la dernière acquisition de la bibliothèque – 

 
63 Julie Ladant, La valorisation des collections patrimoniales des bibliothèques sur Internet en 
direction des jeunes publics : enjeux et méthodologie…, p. 18. 
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ouvrages acquis récemment grâce à des subventions particulières dont les images 

numérisées sont présentées assorties d’un bref commentaire, ainsi à Metz ou à 

Troyes (cf. annexe 1). 

- la présentation d’un fonds particulier et significatif de la bibliothèque sous la 

forme d’un texte illustré. La période médiévale offre là moins d’exemples que les 

périodes plus tardives, car la présentation d’un fonds particulier et significatif 

conduit le plus souvent à la diffusion de la totalité du fonds numérisé (ainsi pour 

les manuscrits de Cîteaux ou de Clairvaux, ou encore la bibliothèque des comtes de 

Champagne). Un type d’approche comparable a été mené par la bibliothèque 

municipale et interuniversitaire de Clermont-Ferrand pour la présentation du 

Bréviaire d’Alaric ou Liber legis doctorum, un manuscrit de droit particulièrement 

important. 

- les expositions virtuelles. Julie Ladant s’est attardée sur cet aspect de la mise en 

valeur des fonds patrimoniaux et leur intérêt en terme d’animation et de médiation 

culturelle64. Des exemples intéressants d’expositions virtuelles sont fournis par les 

bibliothèques Lorraine, ou encore par la bibliothèque municipale de Troyes (cf. 

annexe 3). 

- la mise en ligne d’une collection de documents ou de fonds patrimoniaux 

numérisés : cette dernière catégorie correspond aux « programmes » évoqués ci-

dessus. Leur diversité doit cependant être soulignée : il y a les bases de données 

consacrées aux enluminures (les plus nombreuses aujourd’hui dans les 

bibliothèques) qui portent en général sur l’ensemble du fonds, les approches plus 

thématiques qui ne concernent qu’une partie du fonds mais peuvent en revanche 

associer d’autres collections : les manuscrits de Clairvaux par exemple donnent à 

voir des manuscrits de la bibliothèque municipale de Troyes et de la BNF, et peut-

être également à terme comprendront-ils ceux de la bibliothèque universitaire de 

médecine de Montpellier. Les microfilms numérisés donnent eux aussi lieu à 

 
64 Ibid., p. 18 et sqq. Le terme d’ « exposition virtuelle » mériterait une définition claire : faut-il y 
faire entrer la présentation que donne la bibliothèque municipale de Valenciennes de la Cantilène 
de sainte Eulalie ou celle que fait la bibliothèque municipale de Troyes de la Bible de saint 
Bernard ? Entre présentation d’un « trésor » et exposition virtuelle, la frontière est mince, d’autant 
que, comme le souligne justement Julie Ladant (ibid., p. 21), la plupart des expositions virtuelles 
se contentent encore de juxtaposer images fixes numérisées et textes explicatifs, sans exploiter les 
possibilités multimédia d’Internet. 
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plusieurs types d’approche : par le catalogue ou par une base spécifique (cf. annexe 

4.2). 

Enfin, cette typologie ne rend pas compte de tout ce qui concerne l’édition des 

textes (numérisation en mode texte), certes peu répandue dans les bibliothèques, 

mais qui constitue une offre certaine sur Internet (cf. annexe 5). Elle laisse aussi de 

côté les cédéroms, en tant que support off line. Il est commode de les regrouper à 

part, car ils présentent un certain nombre de caractéristiques communes : ils 

accordent en général une place importante au multimédia, sont des produits 

commerciaux donc plus faciles à « chiffrer » (coût de réalisation, prix de vente, 

temps passé). Cependant, ils n’ont pas une approche des collections radicalement 

différente de ce que peut fournir Internet et il est aisé de les rattacher à telle ou 

telle catégorie précédemment évoquée : on trouve en particulier la présentation des 

trésors de la bibliothèque (cédérom de Grenoble) et la diffusion de collections de 

documents numérisés (cédérom Cantor & Musicus) – cf. annexe 4.3. Par ailleurs, 

d’autres modes de diffusion sont appelés à se répandre en-dehors d’Internet et des 

cédéroms ; certaines bibliothèques, comme à Troyes, envisagent l’installation de 

bornes multimédia pour présenter leurs collections. Là encore toutefois, ce 

nouveau média ne remet pas en cause la typologie précédente. 

 

1.2. Un exemple significatif : comparaison entre les bases de données 

iconographiques des ministères de la culture et de l’éducation 

nationale. 

 

Les bases de données iconographiques des ministères de la culture et de la 

communication et de l’éducation nationale sont intéressantes à comparer car elles 

ont une origine commune : la base Initiale de l’IRHT, mais elles différent dans le 

choix des champs retenus pour la recherche ainsi que dans celui de l’interface 

graphique offerte au public. Elles illustrent bien en cela comment deux politiques 

différentes, en terme de public visé notamment, se traduisent concrètement par 

deux résultats différents, quoique très proches sur le fond (cf. annexe 4.4). 

La base du ministère de la culture contient les images des enluminures et éléments 

de décor des manuscrits médiévaux conservés dans les bibliothèques municipales : 
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soit à ce jour plus de 1000 manuscrits et plus de 9000 images. A terme, elle devrait 

donner accès à près de 250 000 images. 

La base du ministère de l’éducation nationale contient, elle, les enluminures et 

éléments de décor des manuscrits médiévaux conservés dans les bibliothèques 

universitaires et de recherche. Pour l’instant, elle ne donne accès qu’aux 

collections provenant des bibliothèques Mazarine et Sainte-Geneviève : soit plus 

de 28 000 images. Toutes ne sont pas encore indexées (autour de 900 environ 

seulement, les autres images numérisées sont accessibles uniquement par la cote du 

manuscrit). Dans la base du ministère de la culture, le parti pris a été différent : les 

images non indexées (du moins dont la légende n’est pas renseignée) ne sont pas 

intégrées à la base. 

En annexe (4.4) sont données les grilles d’interrogation des deux bases telles 

qu’elles sont consultables aujourd’hui : il ne s’agit pas des versions forcément 

définitives, puisque l’une et l’autre base sont encore en test et incomplètes. Mais 

déjà, l’orientation plutôt « grand public » de celle du ministère de la culture, 

davantage « chercheurs » de celle du ministère de l’éducation nationale est 

manifeste. La base du ministère de la culture ne propose sur l’écran d’accueil que 

les champs d’interrogation suivants : « établissement », « cote », « date », 

« auteur », « titre » et, pour une recherche précise sur l’image, « sujet », qui 

correspond à la légende de l’image (il faut seulement penser à sélectionner 

auparavant « décor » et non « ouvrage » dans la case « corpus »). Le graphisme est 

sobre, le lecteur s’y retrouve immédiatement : il est face à des « cases » de mêmes 

dimensions, au nombre de six seulement, explicitées par un mot unique. A droite, 

les cases « consultation du lexique » donnent accès aux index. Les champs 

permettant une recherche plus élaborée (« folio/page », « date début » ou « date 

fin », « support »…) sont accessibles par un index déroulant à partir des flèches 

situées à gauche des cases « date » et « cote ». La base du ministère de l’éducation 

nationale est déjà plus complète. L’écran de recherche affiche dix champs : 

« référence du manuscrit », « auteur du texte illustré », « titre du texte », 

« classification », « datation », « origine du manuscrit », « possesseur du 

manuscrit », « attribution de la décoration » et, pour les images, « enluminure : 

légende » et « enluminure : mots-clés ». Sur le côté, des onglets renvoient aux 
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index et thésaurus. La comparaison avec la base précédente met en évidence la 

présence de champs communs (auteur, titre, sujet, date, cote) et celle de champs 

nouveaux tels que « origine du manuscrit », « possesseur du manuscrit » ou 

« attribution de la décoration », qui manifestement s’adressent davantage au 

spécialiste qu’à l’amateur. Le champ « établissement » en revanche a disparu de la 

base de l’éducation nationale, ce qui n’a rien de significatif car elle n’est pour 

l’instant alimentée que par deux bibliothèques (bibliothèques Mazarine et Sainte-

Geneviève) qu’il est possible de sélectionner préalablement sur la page d’accueil 

de la base. 

Ces bases vont certainement évoluer. Le champ « typologie décor », par exemple, 

dans la base du ministère de la culture, pourrait apparaître directement sur l’écran 

de recherche sans que cette modification ne le rende trop complexe. Toutefois, en 

l’état actuel, la comparaison entre les deux bases est intéressante car elle montre 

quels critères ont été, de part et d’autres, jugés indispensables à l’ouverture de la 

base ou dans le cadre d’un prototype. Les minima sont dans tous les cas : auteur et 

titre du manuscrit ainsi qu’un critère d’interrogation « iconographique », en 

l’occurrence la légende de l’image. Les autres champs ajoutés traduisent les 

préoccupations et les objectifs propres à chaque base. La base du ministère de la 

culture est par exemple très proche de celle d’une bibliothèque municipale comme 

Lyon, qui a également retenu comme critères d’interrogation (cf. annexe 4.1) 

l’« auteur du livre », le « titre du livre », la « date du livre », la « cote du livre » et 

deux champs pour l’iconographie proprement dite, « descripteurs » (mots-clés) et 

« légende de l’image ». Les autres champs, en particulier le champ « enlumineurs » 

(équivalent de « attribution de la décoration » dans la base du ministère de 

l’éducation nationale), ne figurent pas de prime abord sur l’écran de recherche : il 

faut chercher dans « tous les champs » pour y accéder. La démarche du ministère 

de la culture se situe donc parfaitement dans l’optique « bibliothèque municipale ». 

A titre de comparaison sont également données en annexe (annexes 4 et 6) les 

grilles d’interrogation des bases de l’IRHT et  de la bibliothèque nationale des 

Pays-Bas : il est également intéressant de les rapprocher des trois bases que nous 

venons d’évoquer. 
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2. Numériser des manuscrits médiévaux en 
bibliothèques : quel bilan ? 

 

Le bilan de la numérisation des manuscrits médiévaux en bibliothèques est un 

bilan contrasté. D’un côté, les résultats sont là : de plus en plus de manuscrits sont 

accessibles, en ligne ou sur d’autres supports off line, selon des modalités et des 

choix différents, parfois discutables, mais qui contribuent néanmoins à une 

diffusion plus grande de ces fonds jusque-là peu connus du grand public. D’un 

autre côté, si beaucoup insistent sur la nécessité de définir précisément les 

objectifs en amont (« numériser n’est pas une fin en soi »)65, c’est aussi pour 

rappeler que le moindre programme de numérisation implique un investissement 

financier et surtout humain important qu’il n’est pas toujours facile de bien 

mesurer au départ, et que si le progrès des techniques actuelles rend la saisie 

numérique relativement simple et à la portée de plus en plus de bibliothèques, la 

numérisation ne saurait s’y réduire. Les difficultés que rencontrent la plupart des 

projets sont symptomatiques de cet état de faits : l’ouverture de la base sur les 

manuscrits de Clairvaux est retardée à Troyes pour des raisons informatiques, à 

Lyon l’indexation des enluminures n’est toujours pas achevée faute de personnel 

pour cela, et la bibliothèque sait que la question va se poser à nouveau pour la 

prochaine base issue de la numérisation des microfilms.  

Pour ce qui est du contenu également, les bibliothèques ne sont pas à l’abri 

d’obstacles de toutes natures, d’erreurs techniques ou dans les choix initiaux, de 

contraintes diverses qui alourdissent encore le poids des opérations de 

numérisation. Le cédérom Cantor & Musicus produit par la bibliothèque 

municipale de Montpellier est un bon exemple de ces difficultés. Le principal 

« défaut » qu’ont relevé les critiques66 est son extrême densité : 250 études 

musicologiques, 200 études iconographiques accompagnent le corpus des 

 
65 Cf. partie I, 1.1, ainsi que la contribution de Florence Clavaud dans La numérisation des 
manuscrits médiévaux. Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, 
p. 47-57, en particulier p. 49.  
66 Cf. notamment le compte rendu du cédérom par Malcolm Bothwell, « La musicologie médiévale 
et l’ordinateur », dans Le médiéviste et l’ordinateur, n° 39, hiver 2000, p. 34-39. La bibliothèque 
est la première à dénoncer ces défauts, qui seront pris en compte pour la réalisation du prochain 
cédérom. 
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manuscrits retenus. Scientifiquement, l’intérêt est certain, mais la configuration 

même d’un cédérom ne se prête pas à autant de texte, ce qui a engendré une 

certaine lourdeur et rendu la lecture des commentaires les plus longs peu 

confortable. Par ailleurs, le cédérom a été conçu dans l’ambition de toucher tous 

les publics, et cela même est source de difficultés : les chercheurs, historiens, 

musicologues en relèvent les lacunes et les imprécisions ; le lecteur profane, lui, 

est parfois dérouté par la masse d’informations qui lui est apportée. Trouver un 

juste milieu est extrêmement difficile, voire, dans certains cas, impossible. Les 

bases iconographiques en ligne que nous avons données en exemple plus haut 

évitent à priori mieux ce genre d’écueil : le public est libre de mener sa recherche 

dans les champs qui l’intéressent en fonction de ses connaissances personnelles. 

Toutefois, les attentes des uns et des autres ne sont pas les mêmes en matière de 

qualité de l’image numérique ou d’existence des outils de travail informatiques. 

Un lycéen pourra se contenter d’une résolution qui ne satisfera pas un historien de 

l’art, un éditeur voudra pouvoir décharger ou imprimer une image quand il suffira 

à un autre chercheur de la visionner à l’écran. A Lyon, le choix de départ pour les 

images de la base Enluminures avait été d’adopter une résolution moyenne afin de 

garantir une lecture satisfaisante sans alourdir excessivement la base. Ce choix a 

par la suite donné lieu à des critiques. Lors de la journée d’étude consacrée à la 

numérisation des manuscrits médiévaux organisée par l’Ecole nationale des chartes 

à l’automne 2000, Pierre Portet, chargé d’études documentaires aux Archives 

nationales, notait ainsi que « la qualité des reproductions mises en ligne laisse à 

désirer à cause de leur faible taille et de leur manque de définition »67. Consciente 

de cette faiblesse, la bibliothèque a décidé d’y remédier en proposant au public 

deux types de résolution différents des images, comme elle le fait déjà dans la base 

Estampes : le lecteur a le choix, avant de visionner les images, entre moyenne et 

forte résolution (la dernière présentant l’inconvénient de ne pouvoir être affichée 

en pleine page : on perd ainsi la vue d’ensemble). Cette décision n’est cependant 

pas sans conséquences pour la bibliothèque : les paramètres techniques n’ayant pas 

 
67 Pierre Portet, « La numérisation des manuscrits scientifiques et techniques médiévaux sur le 
web : notes de lecture », dans La numérisation des manuscrits médiévaux. Actes de la journée 
d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, p. 35-37, à la p. 36. 
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été définis au départ, il va falloir procéder à une nouvelle campagne de 

numérisation – autrement dit, refaire ce qui avait été fait il y a quelques années… 

D’autres problèmes sont davantage liés au support. Pour les cédéroms en 

particulier, la question de la diffusion se pose avec acuité au moment de la mise 

sur le marché du produit fini. A la bibliothèque universitaire de médecine de 

Montpellier, cet aspect-là a été entièrement géré en interne, et de ce fait les 

résultats ne sont pas à la hauteur de ce qu’ils auraient pu être si une société de 

diffusion s’en était chargée. Etablir différents supports de diffusion publicitaire, 

répertorier les établissements susceptibles d’être intéressés par le produit, étudier 

les possibilités de diffusion par Internet, contacter la presse, se déplacer à la radio 

ou dans diverses manifestations68 constitue en effet un travail important pour la 

bibliothèque, travail qui à certains égards dépasse largement le cadre de ses 

attributions « normales », et également de ses compétences. A titre de 

comparaison, les cédéroms sur Cîteaux, eux, n’ont pas été diffusés directement par 

la bibliothèque mais par l’un des partenaires du projet, Educagri. Ils ont bénéficié 

du soutien de la revue Cîteaux commentarii cistercienses et ont été présentés 

notamment aux colloques de Leeds et Kalamazoo. Toutefois, la version anglaise 

reste toujours plus confidentielle que la version française (environ 1200 

exemplaires vendus à ce jour). De la même façon à Grenoble les demandes 

d’achats ont aujourd’hui pratiquement cessé ; elles ont été surtout nombreuses au 

début, à la sortie du cédérom que la bibliothèque avait choisi de faire coïncider 

avec l’ouverture d’une exposition consacrée à ses trésors médiévaux. 

Dresser le bilan des opérations de numérisation de manuscrits médiévaux en 

bibliothèques est donc quelque chose de difficile. En termes de diffusion, il n’est 

guère possible de l’établir de manière fiable. Pour les cédéroms, le nombre 

d’achats ne donne sans doute qu’une vue partielle de ce que peut être la 

consultation réelle. Sur Internet, le nombre de connexions n’est pas non plus 

réellement significatif et n’apprend rien sur les véritables intentions de 

 
68 Mireille Vial, conservateur, responsable du projet Cantor & Musicus, a ainsi été invitée, par 
exemple, à présenter le cédérom sur l’antenne de la radio locale « Divergence » ; elle a également 
participé à la journée d’étude sur la numérisation des manuscrits médiévaux organisée par l’Ecole 
nationale des chartes en octobre 2000 (communication parue dans La numérisation des manuscrits 
médiévaux. Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, p. 39-44, 
cf. également ci-dessous note 70). 



                                                                                                        61

l’internaute69. En terme de coût pour la bibliothèque, on ne peut pareillement 

avancer que des approximations : la plupart des programmes s’achèvent à peine, et 

nous avons déjà dit que les heures passées à y travailler n’étaient pas faciles à 

comptabiliser. Il est sans doute encore trop tôt pour établir un bilan global. 

Toutefois, de ce rapide survol des différents projets en cours se dégagent quelques 

lignes du bilan que peuvent esquisser, en interne, en termes de charge de travail et 

de centres d’intérêt immédiats, les personnels de bibliothèques sur la numérisation 

des manuscrits médiévaux et ce qu’elle a pu leur apporter. 

Le premier constat est , partout, l’importance de l’investissement humain. Nous ne 

l’avons jusqu’ici abordé qu’en terme de coût. Il se mesure également en temps 

passé… et en fatigue. A la fin d’un projet entamé depuis deux, trois ou quatre ans, 

dont l’achèvement est toujours retardé par des imprévus de dernière minute, une 

certaine lassitude se fait jour. Elle est partout perceptible là où des opérations 

d’envergure ont été entreprises : à Troyes, à Dijon, à Montpellier… Dans la 

présentation de Cantor & Musicus faite à l’occasion de la journée d’étude 

organisée par l’Ecole nationale des chartes le 13 octobre 2000, Mireille Vial, 

conservateur chargée du projet de cédérom, a clairement indiqué que « la dernière 

validation a demandé une énorme énergie qui commençait d’ailleurs à nous faire 

défaut »70. Pourtant, la bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier 

travaille déjà aujourd’hui, toujours sous la responsabilité de Mireille Vial, à la 

réalisation d’un deuxième cédérom consacré cette fois aux manuscrits médicaux de 

la bibliothèque : ce qui signifie bien que le bilan des projets de numérisation ne 

saurait se réduire à ce seul constat de lassitude, ni même aux obstacles de toutes 

natures qui ont pu les traverser. Insister sur les aspects négatifs, parce qu’ils 

doivent aussi en quelque sorte servir d’exemple, voire de contre-exemple, n’a pas 

pour but d’occulter les aspects positifs qui sont également nombreux dans la 

perspective d’un bilan, en interne, des apports de la numérisation.  

 
69 A Troyes par exemple il est possible de comptabiliser le nombre de connexions au site de la 
bibliothèque : encore faut-il savoir quelles pages ont été consultées, combien de temps, etc. 
70 M. Vial, « Cantor & Musicus, le CD-Rom des manuscrits musicaux de la bibliothèque 
interuniversitaire de médecine de Montpellier », dans La numérisation des manuscrits médiévaux. 
Actes de la journée d’étude organisée par l’Ecole nationale des chartes…, p. 39-44, à la p. 41. 
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Au sein de la bibliothèque qui entreprend un projet de numérisation, cette dernière 

a en effet un impact souvent très fort et très positif. Le projet mobilise non 

seulement ceux qui y sont précisément affectés, mais également l’ensemble du 

personnel qui y participe indirectement et en suit l’avancement. Cela a été vrai non 

seulement à la bibliothèque universitaire de médecine de Montpellier, qui est une 

petite structure (une dizaine de personnes), mais également dans un établissement 

plus grand comme la bibliothèque municipale de Troyes. Le conservateur 

responsable du fonds ancien et chargé de la coordination des projets de 

numérisation, François Berquet, n’a pas manqué de souligner71 l’intérêt que peut 

présenter pour le personnel associé à de telles opérations une démarche innovante 

en regard des missions plus traditionnelles de la bibliothèque. Cette réflexion vaut 

à tous les niveaux. Le bibliothécaire ou le conservateur chef de projet acquiert à la 

faveur de ces opérations une connaissance des fonds supérieure à celle qu’il 

pouvait avoir auparavant. De la sélection initiale des manuscrits à la phase finale 

de vérification des images, il est en effet indispensable d’avoir une vue précise des 

fonds retenus. Ce travail, et l’évidente satisfaction intellectuelle qu’il procure, 

s’apparente à celui qui est réalisé à l’occasion, par exemple, du montage d’une 

exposition. Dans le cadre d’un programme de numérisation, il est peut-être 

davantage poussé : indexer des enluminures, plus encore éditer un texte, nécessite 

de se « confronter » véritablement au document jusque dans ses moindres détails.  

Le rôle des bibliothécaires dans la conduite d’un projet de numérisation est donc 

multiple : coordinateurs, acteurs, ils en sont tout à la fois maîtres d’œuvre et 

maîtres d’ouvrage. Si l’émergence des nouveaux médias, en particulier d’Internet, 

a certainement entraîné des ruptures dans le fonctionnement traditionnel des 

bibliothèques72, elle n’a jamais fondamentalement remis en cause ni leur existence, 

ni celle du personnel qui y travaille. Le lecteur peut certes désormais accéder 

directement au document, à distance, sans l’aide du bibliothécaire : encore faut-il 

que ce dernier lui ait justement donné cette possibilité, en mettant en œuvre pour 

lui des projets de numérisation. Ce n’est donc pas la fonction même de 

bibliothécaire qui est remise en cause, ni ses missions qui restent les mêmes 

 
71 Propos recueillis lors de ma visite à Troyes le 26 octobre 2001. 
72 Cf. à ce sujet les références données en note 15. 
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qu’auparavant : diffuser la « culture » et être une interface entre le savoir et le 

public. Ce qui a peut-être changé, ce sont les conditions de mise en œuvre de cette 

mission : au lieu d’aller physiquement porter un manuscrit à un lecteur, et 

éventuellement le renseigner en salle sur un point particulier de sa recherche, le 

bibliothécaire se charge de plus en plus de mettre ce même manuscrit, et les 

instruments de travail qui vont avec, à sa disposition – et à celle des autres – sur un 

serveur informatique. Mais il faut rester réaliste et bien mesurer ce qu’un tel 

schéma a de caricatural : les lecteurs ne vont pas déserter les salles du jour au 

lendemain. On n’a d’ailleurs jamais autant construit de bibliothèques 

qu’aujourd’hui, et si l’on cherche tant à protéger les manuscrits, c’est qu’ils sont 

justement de plus en plus demandés et le seront encore longtemps. Les 

bibliothécaires et les autres professionnels du patrimoine sont bien conscients de 

cette mutation de leur métier, et l’ont assumée très tôt : les 23e journées d’études 

du Cercle d’études des bibliothécaires des régions Aquitaine-Languedoc 

(CEBRAL), qui se sont déroulées à Conques les 20 et 21 juin 1998, avaient déjà 

pour thème « Cédéroms et patrimoine : vers une nouvelle médiation culturelle », et 

insistaient précisément sur la notion de « médiation »73.  

Ainsi, paradoxalement, la numérisation, si elle a rendu possible l’éloignement des 

lecteurs, a aussi réintroduit plus fortement que jamais la notion de médiation 

culturelle en bibliothèques et placé les bibliothécaires au centre d’une politique de 

mise en valeur des collections particulièrement active… et qui est, 

traditionnellement, au cœur de leur métier.  

 
73 Cédéroms et patrimoine : vers une nouvelle médiation culturelle. Actes des XXXIIIe Journées 
d’Etudes du C.E.B.R.A.L. (Conques, 20-21 juin 1998), Rodez, 1999. Sur l’importance de cette 
notion, en particulier pour des collections de type patrimonial, cf. J. Ladant, La valorisation des 
collections patrimoniales des bibliothèques sur Internet en direction des jeunes publics : enjeux et 
méthodologie…, notamment à la p. 35 (« la notion de médiation est ici très importante, puisque de  
toute façon il n’y a pas d’accès libre aux collections patrimoniales »). Cf. également les références 
données dans la bibliographie, notamment les actes du colloque Patrimoine et multimédia, 1996. 
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 Conclusion 

La numérisation des manuscrits médiévaux est certainement appelée à se 

développer : elle est aujourd’hui le meilleur moyen pour diffuser auprès d’un 

public élargi des représentations aussi fidèles que possible de ces « trésors » 

patrimoniaux et de leurs contenus. Toutefois, à l’heure actuelle, alors que la 

plupart des réalisations et des programmes engagés n’ont pas dix ans, le premier 

bilan que l’on peut en dresser est très contrasté et plusieurs questions restent 

posées. La place des bibliothèques dans ce mouvement, notamment, est mal 

définie. S’il paraît évident qu’elles ont un rôle à jouer, jusqu’où doivent-elles aller 

dans leur engagement, en particulier vis à vis de la recherche et de l’édition ? De la 

réponse adoptée dépendent en effet une série de choix, scientifiques et techniques, 

qui se mesurent également en termes de coût. Les multiples projets en cours ne 

doivent pas non plus faire oublier que la numérisation des manuscrits médiévaux 

ne représente encore qu’une faible part de l’ensemble des programmes de 

numérisation recensés dans les bibliothèques74 : signe des difficultés que 

rencontrent les établissement dans le traitement de ces fonds complexes, qui 

intéressent plusieurs publics aux intérêts et aux besoins parfois divergents et 

nécessitent par ailleurs, en amont, un catalogage souvent insuffisant au départ, et 

en aval, une analyse et une indexation particulièrement exigeantes. Les échecs ou 

les erreurs, la profusion d’initiatives sans lien entre elles ont ainsi fait sentir le 

besoin d’un bilan global. Les nombreuses journées et conférences réunissant 

depuis quelques temps les différents partenaires concernés par le sujet – 

bibliothèques et archives en particulier75 – montrent la volonté d’aller vers une plus 

grande concertation et vers une vraie coordination des projets et des initiatives :  la 

 
74 A peine 10 % selon l’étude réalisée en 2000 par L. Cédelle et G. Béquet pour les bibliothèques 
municipales françaises, alors qu’il s’agit de fonds, autant que ceux du XIXe siècle, libres de 
droits ; cf. les références citées en introduction, note 1. 
75 Cf. entre autres la journée d’étude organisée en octobre 2000 par l’Ecole nationale des chartes 
sur « La numérisation des manuscrits », dont les actes viennent de paraître, la journée 
d’information et d’étude sur « La numérisation des collections » organisée en juin 2001 à l’Enssib 
par le laboratoire Reconnaissance des Formes et Vision de l’Institut national des sciences 
appliquées dans le cadre de l’Institut des Sciences du Document numérique Rhône-Alpes (ISDN), 
ainsi que la soirée prévue le 7 mars 2002 dans le cadre des « jeudis du numérique » de l’ISDN sur 
le thème « Numérisation et patrimoine » (se reporter à la bibliographie). 
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numérisation, envisagée pour ce qu’elle est d’abord – un moyen de mise en valeur 

des collections –, devrait n’en être que plus efficacement utilisée et exploitée ; 

quant aux bibliothèques, elles devraient y gagner, à l’avenir, une meilleure 

lisibilité de leurs actions en matière de numérisation de manuscrits médiévaux, 

contribuant ainsi au réel succès des programmes mis en œuvre.   
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Annexe 1 : exemples de 
présentation en ligne des 

principales richesses patrimoniales 
de la bibliothèque (bibliothèque 

Mazarine ; bibliothèque municipale 
de Metz). 

- Une présentation « classique » des fonds patrimoniaux de la bibliothèque : les 

« trésors » de la bibliothèque Mazarine : 

 http://www.bibliotheque-mazarine.fr/maztres.htm (page consultée le 12 septembre 

2001). 

 

- Mise en ligne de la dernière acquisition de la bibliothèque : l’exemple de la 

bibliothèque municipale de Metz :  

http://www.mairie-metz.fr :8080/METZ/MED/EXPOS/MED_Psautier.html (page 

consultée le 12 septembre 2001). 

 

http://www.bibliotheque-mazarine.fr/maztres.htm
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Annexe 2 : exemple de 
présentation d’un fonds particulier 

et significatif de la bibliothèque 
(bibliothèque municipale et 

interuniversitaire de Clermont-
Ferrand). 

Le Bréviaire d’Alaric de Clermont ou Liber legis doctorum : http://www-droit.u-

clermont1.fr/Recherche/CentresRecherche/Histoire/Gerhma/LLD.htm    

(page consultée le 5 octobre 2001). 

http://www-droit.u-clermont1.fr/Recherche/CentresRecherche/Histoire/Gerhma/LLD.htm
http://www-droit.u-clermont1.fr/Recherche/CentresRecherche/Histoire/Gerhma/LLD.htm
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Annexe 3 : un exemple 
d’exposition virtuelle : « Très sage 

Héloïse » à la bibliothèque 
municipale de Troyes. 

Bibliothèque municipale de Troyes. Exposition « Très sage Héloïse » : 

http://www.bm-troyes.fr (page consultée le 20 septembre 2001). 

 

http://www.bm-troyes.fr/
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Annexe 4 : les programmes de 
numérisation de manuscrits 

médiévaux en bibliothèques en 
France. 

Annexe 4.1 : bibliothèques ayant constitué pour une mise en 
ligne une base de données sur leurs manuscrits médiévaux. 
 

Annexe 4.2 : bibliothèques ayant numérisé ou projetant de 
numériser l�intégralité des manuscrits à partir des microfilms 
existants. 
 

Annexe 4.3 : bibliothèques ayant réalisé un (des) cédérom(s). 
 

Annexe 4.4 : les bases de données iconographiques des 
ministères de la culture et de l�éducation nationale ; l�IRHT. 
 



                                                                                                        V 

ANNEXE 4.1 
 

Les programmes de numérisation de manuscrits médiévaux en bibliothèques 

en France. 

 

BIBLIOTHEQUES AYANT CONSTITUE POUR UNE MISE EN LIGNE 

UNE BASE DE DONNEES SUR LEURS MANUSCRITS MEDIEVAUX. 

 

Etablissement Réalisation Mode de consultation 

Lyon (BM) Base des enluminures   

(12 000 images) 

Internet (base accessible 

depuis 2001) 

Sainte-Geneviève Base  des enluminures  

(15 200 diapositives 

numérisées) 

Internet (fin de 

l’indexation prévue fin 

2004, ouverture de la base 

en local courant 200276) 

Toulouse (BM) Base iconographique 

(autour de 2600 images) 

Consultation de la base en 

local à la BM 

Troyes (BM) Base d’images 

(numérisation en mode 

image) devant, à terme, 

couvrir l’ensemble du 

fonds de la BM  

Internet (base accessible 

prochainement, en passant 

par le catalogue ou par 

« La bibliothèque 

virtuelle » : accès aux 

manuscrits de Clairvaux et 

à la bibliothèque des 

comtes de Champagne) 

 

 

La BNF dispose pour sa part de sa propre base de données Mandragore 

(recensement de l’iconographie de l’ensemble de ses manuscrits : plus de 80 000 

images indexées à ce jour, une estimation globale est impossible). Sur Internet, le 
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public a accès à une petite base de données constituée pour les images de 

l’exposition « Charles V et son temps » (possibilité de recherche par liste de 

thèmes ou liste des manuscrits – auteur, titre, cote). 

 

 

ILLUSTRATIONS DONNEES PAGES SUIVANTES : 

 

- exemple d’interrogation de la base de données sur les enluminures de la 

bibliothèque municipale de Lyon  

      http://sgedh.si.bm-lyon.fr/dipweb2/phot/enlum.htm (page consultée le 11 

septembre 2001). 

- exemple de navigation possible dans l’exposition « Charles V et son temps » 

sur le site de la BNF http://www.bnf.fr/enluminures/accueil.htm (page 

consultée le 20 septembre 2001). 

 

ILLUSTRATIONS DONNEES EN APPENDICE A L’ANNEXE 4.1 : 

 

- exemple de recherche précise (« copistes ») dans les dossiers pédagogiques de 

la BNF http://www.bnf.fr/pages/pedagos/pages/indexico.htm (page consultée le 

20 septembre 2001). 

- À titre de comparaison : Archim, la base de données des Archives nationales  

http://www.culture.gouv.fr/documentation/archim/accueil.html (page consultée 

le 18 décembre 2001).  

 

                                                                                                                                               
76 Cependant la bibliothèque Sainte-Geneviève alimente aussi les bases de l’IRHT (Initiale) et du 
ministère de l’éducation nationale, et cette dernière devrait être accessible sur Internet aux 
alentours de février 2002. 

http://sgedh.si.bm-lyon.fr/dipweb2/phot/enlum.htm
http://www.bnf.fr/enluminures/accueil.htm
http://www.bnf.fr/pages/pedagos/pages/indexico.htm
http://www.culture.gouv.fr/documentation/archim/accueil.html
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ANNEXE 4.2 
 

Les programmes de numérisation de manuscrits médiévaux en bibliothèques 

en France. 

  

BIBLIOTHEQUES AYANT NUMERISE OU PROJETANT DE NUMERISER 

L’INTEGRALITE DES MANUSCRITS A PARTIR DES MICROFILMS 

EXISTANTS (numérisation en noir et blanc). 

 

Etablissement  Etat d’avancement du projet 

Amiens (BM) Fait 

Châlons-en-Champagne (BM) A venir 

Lyon (BM) A venir 

Montpellier (BM) Fait, ouverture prochaine 

Nîmes (BM) A venir 

Reims (BM) A venir 

Sainte-Geneviève A venir 

Troyes (BM) A venir 

Valenciennes (BM) Fait 

 

 

Toutes les bibliothèques envisagent de mettre ces images numériques en ligne, soit 

en les rendant accessibles par l’Opac (principe du catalogue enrichi, ainsi à 

Montpellier ou à Troyes), soit en constituant une base de données à part (à Lyon). 

Ces projets se rapprochent donc des précédents (constitution de bases de données 

sur les manuscrits médiévaux destinées à être mises en ligne). L’interrogation 

toutefois ne peut porter que sur les seuls champs du catalogue, et l’unité 

d’indexation est le volume et non chaque image numérique. 

 

EXEMPLE DONNE PAGES SUIVANTES :  

Site de la bibliothèque municipale de Valenciennes http://www.ville-

valenciennes.fr (page consultée le 20 décembre 2001). 

http://www.ville-valenciennes.fr/
http://www.ville-valenciennes.fr/
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ANNEXE 4.3  
 

Les programmes de numérisation de manuscrits médiévaux en bibliothèques 

en France. 

 

BIBLIOTHEQUES AYANT REALISE UN (DES) CEDEROM(S). 

 

Ne sont pris en compte que les cédéroms présentant un grand nombre de 

manuscrits médiévaux (sont par exemple exclus ceux de la bibliothèque 

municipale de Troyes, « Louis François, colporteur d’histoires », ou de celle de 

Lunel, « La bibliothèque de Louis Médard. Un bibliophile humaniste du XIXème 

siècle »). 

 

Etablissement Réalisation Prix de 

vente 

Coût global 

estimé77 

Temps 

nécessaire à 

la réalisation 

Angers (BM) Cédérom « 2000 ans 

d’histoire et de 

passion », avec une 

présentation du 

patrimoine, 

notamment 

manuscrit 

? ? ? 

Dijon (BM) Coffret « Les 

manuscrits de 

Cîteaux » (2 

cédéroms dont 1 sur 

les Enluminures) 

319 F 

ttc 

2,5 MF 3 ans 

Grenoble (BM) Cédérom sur les 200 F 542,744 F 2 années 

 
77 Le coût total d’une telle opération est souvent difficile à chiffrer du fait des collaborations 
multiples mises en œuvre et des sources de financement parfois très diverses. Ceci est vrai 
notamment pour la bibliothèque municipale de Grenoble, deux institutions (la bibliothèque et un 
lycée technique) ayant participé à la réalisation du cédérom. 



                                                                                                        IX 

Trésors médiévaux 

de la BM de 

Grenoble, ne 

contient pas que des 

manuscrits, va 

jusqu’au début du 

XVIe siècle 

hors 

port 

scolaires 

Montpellier 

(BU de 

médecine) 

Cédérom « Cantor & 

Musicus » sur les 

manuscrits musicaux 

de la bibliothèque78 

395 F Autour de 

600 000 F 

3 ans 

Moulins (BM) ? ? ? ? 

 

 

 La BNF représente un cas à part dans le paysage français, mais elle pourrait 

figurer dans ce tableau car elle met en vente des cédéroms, comme celui 

sur Gaston Phébus, qui utilisent son fonds de manuscrits médiévaux. 

La bibliothèque municipale de Besançon a elle aussi produit un cédérom consacré 

à l’un de ses « trésors », le Psautier de Bonmont : « Lumière gothique, le Psautier 

de Bonmont (Besançon, bibliothèque municipale, ms. 54). 

 

Certains cédéroms (Dijon, Montpellier) ont associé à leurs images une base de 

données permettant entre autres des recherches par mots-clefs : deux exemples 

illustrant le résultat de ces recherches (les écrans de recherche eux-mêmes ne 

peuvent être imprimés) sont donnés aux pages suivantes. 

DIJON : sélection du mot « David » dans l’index iconographique, choix d’images 

retenues dans l’album « exemple ». 

MONTPELLIER : dans le module « Les manuscrits », sélection de « recherche » puis 

« critères iconographiques », puis « mots clés » et enfin « cornemuse » : résultat de 

la recherche (impression d’un résultat sur 4 obtenus). 

 
78 A noter qu’un deuxième cédérom, consacré cette fois aux manuscrits médicaux de la BU, est en 
cours. 
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A la suite est donné un extrait du site Internet couplé au cédérom 

manuscrits-bumed.cines.fr (page consultée le 19 octobre 2001). 
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 ANNEXE 4.4 

 

Les programmes de numérisation de manuscrits médiévaux en bibliothèques 

en France. 

 

LES BASES DE DONNEES ICONOGRAPHIQUES DES MINISTERES DE LA 

CULTURE ET DE L’EDUCATION NATIONALE ; L’IRHT. 

 

- exemple de recherche dans la base de données du ministère de la culture et de 

la communication : critère iconographique « escargot » 

     http://www.culture.fr/cgi-bin/wave.cgi ?dqi=enlu&icon=/documentation/icones   

     (page consultée le 3 septembre 2001). 

- exemple de recherche dans la base de données du ministère de l’éducation 

nationale : critère iconographique « escargot » 

      http://manuscrit.cines.fr :8125 (page consultée le 3 septembre 2001). 

 

- L’IRHT : la base de données Initiale : quelques écrans de recherche. 

- l’IRHT : quelques images extraites d’Initiale mises en ligne sur le site de 

l’IRHT (http://irht.cnrs-orleans.fr, page consultée en septembre 2001). 

Exemple d’un manuscrit de la bibliothèque municipale de Vendôme. 

http://irht.cnrs-orleans.fr/
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Annexe 5 : l’édition des textes : 
quelques exemples de l’offre sur 

Internet en France. 

- numérisation en mode texte et en mode image : 

Le chevalier à la charrette de Chrétien de Troyes : 

 http://www.mshs.univ-poitiers.fr/cescm/lancelot/index.html (page consultée le 20 

septembre 2001). 

- numérisation en mode texte seul : 

Li congiés Adan [Le Congé de Adam de la Halle] : 

http://abu.cnam.fr/cgi-bin/go?licong1 (page consulté le 19 décembre 2001). 

http://www.mshs.univ-poitiers.fr/cescm/lancelot/index.html
http://abu.cnam.fr/cgi-bin/go?licong1
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Annexe 6 : quelques réalisations et 
programmes étrangers. 

BIBLIOTHEQUES NATIONALES 

- Bibliothèque nationale des Pays-Bas : site consacré aux manuscrits enluminés, 

exemple de recherche, critère iconographique « multipes » 

http://www.kb.nl/manuscripts (page consultée le 6 septembre 2001). 

 

DEUX EXEMPLES D’EDITION DE TEXTE 

- Le chevalier au lion (Yvain) de Chrétien de Troyes 

http://www.uottawa.ca/academic/arts/lfa/activites/textes/chevalier-au-

lion/index.html (page consultée le 20 décembre 2001). 

- The Aberdeen Bestiary (Aberdeen, bibliothèque de l’Université, ms. 24) 

http://www.clues.abdn.ac.uk:8080/besttest/firstpag.html (page consultée le 20 

décembre 2001). 

 

PROJETS REGROUPANT PLUSIEURS BIBLIOTHEQUES 

- Université d’Oxford : Early Manuscripts Imaging Project  

http://image.ox.ac.uk (page consultée le 19 décembre 2001). 

- Digital Scriptorium, exemple de recherche, artiste « Maître aux yeux bridés » 

http://sunsite.berkeley.edu/Scriptorium (page consultée le 17 juillet 2001). 

 

http://www.kb.nl/manuscripts
http://www.uottawa.ca/academic/arts/lfa/activites/textes/chevalier-au-lion/index.html
http://www.uottawa.ca/academic/arts/lfa/activites/textes/chevalier-au-lion/index.html
http://image.ox.ac.uk/
http://sunsite.berkeley.edu/Scriptorium

























	Résumés
	Introduction
	I. Pour quoi ? Les objectifs de la numérisation des manuscrits médiévaux en bibliothèques.
	Remarques préliminaires.
	La question des objectifs de la numérisation appliquée aux manuscrits médiévaux.
	Les préalables à la numérisation : le caractère spécifique des manuscrits médiévaux.
	Les manuscrits médiévaux : un fonds « national », un fonds précieux.
	Des documents écrits à la main il y a plus de six siècles. Des « œuvres d’art ».


	La numérisation : une réponse au triple objectif de conserver, diffuser, valoriser l’information contenue dans les manuscrits
	La conservation.
	La diffusion et la valorisation auprès du « grand public ».
	Une diffusion illimitée grâce à la numérisation ?
	Quelle mise en valeur pour les manuscrits médiévaux ?

	L’aide à la recherche.
	Numérisation en mode image et numérisation en mode texte. La faible importance accordée au texte par rapport aux images dans les bibliothèques.
	Les conditions d’une véritable amélioration des conditions de la recherche.



	II. Comment ? Les moyens humains et financiers.
	Moyens humains.
	La mobilisation de toute une équipe ; les étapes d’un programme de numérisation.
	Les problèmes liés à l'indexation.

	Moyens financiers.
	Le cadre national : l’Institut de recherche et d’histoire des textes, un exemple unique en Europe.
	Les cadres régional et local : des sources de financement multiples pour les bibliothèques.


	III. Pour quels résultats ?
	Les réalisations concrètes.
	Présentation et analyse des tableaux donnés en annexe 4 : un essai de typologie.
	Un exemple significatif : comparaison entre les bases de données iconographiques des ministères de la culture et de l’éducati

	Numériser des manuscrits médiévaux en bibliothèques : quel bilan ?

	Conclusion
	Table des annexes

